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Le Plan nord-américain de gestion
de la sauvagine est un partenariat

international créé en 1986. 
Il représente un engagement

officiel du Canada, des 
États-Unis et du Mexique à

conserver et à protéger les habitats
des terres humides et des hautes

terres adjacentes en vue de
maintenir l’abondance des
populations de sauvagine.

Plan nord-américain de
gestion de la sauvagine

——
North American Waterfowl

Management Plan
——

Plan de Manejo de Aves
Acuáticas Norteamérica

habitatscanadiens
À propos des

S
ouvent comparées à des forêts tropicales humides à cause de la diversité
biologique et du rôle essentiel qu’elles jouent dans le bien-être de la planète, les
terres humides représentent l’un des écosystèmes les plus précieux et productifs
en Amérique du Nord. Elles constituent des avantages environnementaux, sociaux
et économiques essentiels, et génèrent des milliards de dollars par an. En outre,
non seulement elles constituent un habitat capital pour la faune, mais elles

permettent également de filtrer l’eau et de mitiger les effets de la sécheresse, des
inondations, des changements climatiques et de l’érosion, et représentent une ressource
inestimable en matière d’activités récréatives et éducatives en plein air.

Au Canada, les terres humides sont essentielles au cycle de vie de douzaines d’espèces de
sauvagine et de plus de 600 espèces végétales et animales, y compris un grand nombre
d’espèces en voie de disparition. Malheureusement, près de 70 % des terres humides du
Canada ont disparu dans les zones les plus peuplées du pays et, faute d’éducation et de
financement, d’autres continuent à disparaître. 

Pour lutter contre la disparition des terres humides et conserver des populations de sauvagine
abondantes et en bonne santé, le Plan nord-américain de gestion de la sauvagine a été lancé en
1984. Il s’agit d’un partenariat trinational dont l’objectif est de conserver les terres humides à
priorité élevée, ainsi que les habitats en zone sèche associés pour le bien de la sauvagine et
des autres espèces fauniques dépendant des terres humides. Ce partenariat est constitué
d’organisations fédérales, étatiques, provinciales et municipales, d’organisations non
gouvernementales, ainsi que de personnes morales et physiques. Grâce à l’utilisation de
principes scientifiques éprouvés, de partenariats diversifiés et d’une approche paysagère, le
Plan nord-américain de gestion de la sauvagine est devenu l’une des initiatives de conservation
les plus abouties au monde (à ce jour, plus de 3 milliards de dollars ont été investis sur le continent
pour la conservation de plus de 5.2 millions d’hectares (13 million acres) de terres humides).

Publié en 2010
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Total des objectifs garantis
     Accomplissements assurés

Total des objectifs de l’intendance
     Accomplissements de l’intendance      

PCHP

2,250 

0,799 

73 % 

53 % 

0,080

1,100 

PCHE

262 % 

64 % 

0,0500,097

PCIC359 % 8 % 

0,021

PCCP3

3,900

15 % 

99 % 

Plan Conjoint
2007-2012
Objectifs à jour des 
plans de mise en oeuvre
du PCHP et du PCHE1

(en millions d’acres)

PCCP3

0,39
0,11

PCHP1,4

5,10
4,88

PCHE1

0,86 0,84

PCIC3

0,400,43

Objectif des acres 
de terre à long terme

Acres de terre protégés 
jusqu’à présent

Habitats protégés par les fonds 
du PNAGS-NAWCA en comparaison
avec les objectifs à jour du plan 
1986-20122

(en millions d’acres)

Aperçu
national 

Yukon

Nunavut

Alberta

Saskatchewan

Manitoba

Ontario

Québec

Colombie-
Britannique

Territoires
du Nord-Ouest

Nouvelle-
ÉcosseNouveau-

Brunswick

Île-du-
Prince-

Édouard

Terre-Neuve-
et-Labrador

Côte du Pacifique

Intermontagnard canadien

Habitats des Prairies
Forêt boréale de l’Ouest (PCHP)

Habitats de l’Est

Plan conjoint

Objectif de réalisation : 6,4 millions d’acres mis en réserve5,6 

Réalisé à date – canadien : 5,8 millions d’acres (92 %)6

Objectif de dépense : 2.6 milliards de dollars5

À ce jour : 1.4 milliards de dollars (54 %)6,7

Rapport canadien des activités

1. Inclu les objectifs révisés des terres depuis le commencement du plan de
mise en oeuvre 2007-2012. 

2. Les acres de terre rapportés correspondent à des acres sur une période
déterminée seulement.

3. Les plans d’implémentation de la CPPC et le PCIC, sont sous le
développement.

4. Les acres mis en réserve comprennent des habitats conservés avant 1986.
5. Ces objectifs sont fondés sur la mise à jour du PNAGS 2004.
6. Les données comprennent seulement le PCHP, le PCCP et du PCHE.
7. Inclu les coûts de préservation, d’amélioration et de gestion. 
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Autres pays que le Canada et les États-Unis : 189 700 $.

Terminologie utilisée dans le présent rapport
Mise en réserve :
Protection des terres humides et/ou des millieux secs pour le transfert de titres fonciers ou la conclusion d’une entente juridique de conservation
contraignante de longue durée (au moins 10 ans) avec un propriétaire foncier.
Aménagement : 
Mesures appliquées dans des habitats de terres humides ou de hautes terres en vue d’en accroître la capacité de charge pour les oiseaux migrateurs
associés aux milieux humides et d’autres espèces sauvages.
Gestion : 
Activités menées au regard d’habitats de terres humides ou de hautes terres mises en réserve en vue d’en gérer ou d’en maintenir la capacité de
charge pour les oiseaux migrateurs associés aux milieux humides et d’autres espèces sauvages.
Intendance : 
Les activités qui font la promotion de pratiques d’utilisation des terres viables ou qui se traduisent par l’adoption de pratiques viables sur une base
volontaire et qui favorisent la conservation des habitats des oiseaux aquatiques et de la sauvagine. La mise en œuvre des acres de terre de
l’intendance sont dépistés entant qu’acres répercutants plutôt qu’en acres fixes puisqu’il n’y a aucun accord légal de conservation des terres ou, 
s’il ya une entente, l’accord est pour une période de moins de 10 ans. 

L
a plus grande partie des catalyseurs du
succès du Plan nord-américain de gestion
de la sauvagine peut être attribuée à la
North American Wetland Conservation Act
(NAWCA) adoptée par le Congrès
américain en 1989. Pendant 20 ans, la

North American Wetland Conservation Act a fourni un
mécanisme de financement pour la conservation des
terres humides sur place anticipant les objectifs du
Plan nord-américain de gestion de la sauvagine. En
effet, cette loi exige que les fonds fédéraux accordés
par le gouvernement américain à chaque projet
entraînent l’attribution de fonds, au dollar près, par
d’autres sources. Par exemple, pour chaque dollar de
financement que le Canada reçoit dans le cadre de la
North American Wetland Conservation Act, au moins le
même montant doit être accordé par une autre source
américaine non fédérale. Depuis deux décennies, le
Plan nord-américain de gestion de la sauvagine profite
énormément de la North American Wetland Conservation
Act et d’autres sources de financement américaines et
canadiennes. En 2009, il fêtait son 20e anniversaire.

des Oies de l’Arctique, sur le Canard noir et des
Canards de mer, d’envergure internationale et fondés
sur des recherches, sont essentiels pour parvenir à
une gestion efficace des populations prioritaires
définies dans le Plan nord-américain de gestion 
de la sauvagine.

Sous l’égide du Conseil nord-américain de conservation
des terres humides (Canada) (CNACTH), les partenaires
du Plan nord-américain de gestion de la sauvagine se
réunissent régulièrement afin de discuter des
questions d’importance nationale. En février 2009, le
Conseil nord-américain de conservation des terres
humides a organisé un atelier national sur les
changements climatiques et les terres humides à
destination des partenaires des plans conjoints. 
Cet atelier représentait l’occasion pour les experts
canadiens des changements climatiques de discuter
des changements climatiques à l’échelle mondiale,
ainsi que de leurs répercussions sur les écosystèmes
des terres humides au Canada. Le Conseil nord-américain
de conservation des terres humides a appuyé le principe
selon lequel les plans conjoints canadiens doivent
prendre en considération les répercussions potentielles
des changements climatiques dans leurs programmes
afin de parvenir aux objectifs définis dans le Plan nord-
américain de gestion de la sauvagine avec efficacité.
Le comité scientifique du Plan conjoint des habitats
de l’Est (PCHE) a commencé un tel travail en
novembre 2009 en organisant l’atelier sur l’adaptation
aux changements climatiques qui a permis de réunir
les partenaires du plan conjoint et d’autres experts
afin qu’ils puissent discuter des scénarios actuels de
changements climatiques et des meilleurs conseils à
donner au comité du Plan conjoint des habitats de
l’Est sur les questions et stratégies liées aux
changements climatiques à venir.

Les valeurs étendues des initiatives en matière de
conservation des terres humides du Plan nord-américain
de gestion de la sauvagine sont infinies (d’autres
oiseaux migrateurs et espèces sauvages, ainsi que
d’autres espèces animales et végétales, y compris des
espèces en voie de disparition, en profitent
grandement). La population en profite grandement
également, notamment sur les plans économiques,
culturels et récréatifs. À ce jour, plus de 3,9 millions
de hectares au Canada ont fait l’objet d’un plan de
conservation (et près de 1,62 milliard de dollars ont
été investis pour la conservation des terres humides
et de l’habitat des oiseaux migrateurs d’importance).
Toutefois, au vu de la progression constante des
menaces et des défis pesant sur l’environnement, tel
que la disparition des habitats et de la biodiversité,
ainsi que les changements climatiques, les terres
humides apparaissent de plus en plus vulnérables.

Ce numéro de À propos des habitats canadiens met en
avant les défis relevés dans le cadre du Plan nord-
américain de gestion de la sauvagine, ainsi que ses
accomplissements, en 2009. Le financement de la
North American Wetland Conservation Act et le soutien
continu de l’ensemble des partenaires américains et
canadiens sont essentiels à la conservation des terres
humides qui accueillent la sauvagine et autres oiseaux
migrateurs dépendant des terres humides en
Amérique du Nord.

Les valeurs étendues des initiatives
en matière de conservation des
terres humides du Plan nord-
américain de gestion de la

sauvagine sont infinies (d’autres
oiseaux migrateurs et espèces
sauvages, ainsi que d’autres

espèces animales et végétales, y
compris des espèces en voie de

disparition, en profitent grandement).

La plus grande partie des
catalyseurs du succès du Plan 

nord-américain de gestion de la
sauvagine peut être attribuée à la

North American Wetland
Conservation Act (NAWCA) adoptée
par le Congrès américain en 1989.

Au Canada, les objectifs du Plan nord-américain de
gestion de la sauvagine sont mis en œuvre grâce à
sept plans conjoints à travers le pays. Ces plans
conjoints, qui sont dirigés par des comités et des
conseils de gestion, impliquent l’ensemble des
ordres de gouvernement, des organisations non
gouvernementales, l’industrie, les communautés
autochtones et les propriétaires fonciers. Les plans
conjoints intermontagnard canadien, de la côte du
Pacifique, des habitats des Prairies et des habitats de
l’Est ont pour objectif la mise en œuvre de programmes
et de projets de conservation des habitats à travers
l’ensemble du Canada. En outre, les plans conjoints

Fédérales :
327 millions $

(40 %)

Fédérales :
388 millions $

(48 %)

Autres que
fédérales :

412 millions $
(52 %)

Autres :
241 millions $

(29 %)

Provinciales-
territoriales :
247 millions $

(31 %)

Total des contributions
canadiennes : 
822 millions de dollars
(51 %)

Contributions totales
américaines : 
800 millions de dollars
(49 %)

Contributions
globales pour 

le Canada : 
1,62 milliard 

de dollars

Contributions totales du PNAGS et de la NAWCA pour le Canada
Période 1986 à 2009 ($ Can)
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Le Plan conjoint de la 
Côte du Pacifique
Le Plan conjoint de la Côte du Pacifique (PCCP)
comprend les écosystèmes littoraux de l’État de
Washington, de l’Oregon, du Nord de la Californie et
de la Colombie-Britannique (C.-B.), ainsi que ceux 
de l’Alaska et d’Hawaii. En C.-B., le PCCP compte 
27 000 kilomètres (17 000 milles) de criques, de baies,
d’îles, de détroits et de fjords, accueillant une
diversité d’habitats côtiers, intertidaux et forestiers,
y compris le très productif habitat estuarien. 

Même si moins de 3 % de la côte de la province est
constituée d’habitat estuarien, elle offre néanmoins
des aires de rassemblement, d’alimentation et de
repos essentielles à des millions d’oies et de canards
en hivernage et en migration, tels que le Cygne
trompette, l’Oie des neiges de l’île Wrangel, la
Bernache noire, le Canard d’Amérique, le Canard
pilet, le Fuligule milouinan, le Petit Garrot, la Sarcelle
d’hiver et le Fuligule à collier.

Les estimations actuelles indiquent d’une manière
alarmante que près de la moitié des estuaires de la
C.-B. sont menacés par la perte d’habitats, la pollution,
l’altération, l’extraction de ressources, la dérivation
de cours d'eau douce, l’élévation du niveau de la mer,
et la présence de débris et d’espèces envahissantes.
En conséquence, les partenaires du PCCP, soutenus
par le fonds de la North American Wetland Conservation
Act (NAWCA), sont proactifs en protégeant et
restaurant l’habitat estuarien vital.

En 2007, Canards Illimités Canada (CIC) et
Environnement Canada ont collaboré à la réalisation
d’un projet de classement de plus de 440 estuaires 
en fonction de la taille, de l’habitat, de la végétation,

de l’utilisation par les oiseaux aquatiques et des
frayères de hareng. En C.-B., les estuaires bien
connus du delta du Fraser et des rivières Cowichan et
Courtenay, ainsi que plusieurs autres estuaires moins
connus comme ceux de la rivière Chemainus (île de
Vancouver), de la rivière Homathko (région côtière
centrale), de la rivière Kitsalut (côte nord) et de la
rivière Naden (îles de la Reine-Charlotte – îles Haida

Gwaii) comptent parmi les vingt-cinq estuaires qui 
se classent au premier rang. Le classement des
estuaires permet d’orienter le financement vers
l’acquisition d’habitats essentiels et l’exécution de
travaux de restauration.

Étape clé du Plan conjoint, des partenaires du PCCP
procèdent en mars 2009 à l’achat de l’estuaire de la
rivière Chemainus, site de grande qualité du Sud de

L’acquisition de l’estuaire Chemainus permet de protéger

210,5 hectares (520 acres) de champs agricoles, de

battures et de secteurs boisés qui sont essentiels à de

nombreuses espèces de sauvagine, y compris le Canard

d’Amérique, le Canard pilet, le Fuligule milouinan, 

le Petit Garrot, la Sarcelle d’hiver et le Fuligule à collier.

© Canards Illimités Canada

habitats
Plans conjoints des
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l’île de Vancouver. L’estuaire de la rivière Chemainus
et l’estuaire de la rivière Cowichan ainsi que des lacs
d’eau douce situés à proximité forment un habitat
d’importance internationale pour la sauvagine et les
autres oiseaux qui utilisent le corridor migratoire
côtier de la voie migratoire du Pacifique.

L’acquisition de l’estuaire de la rivière Chemainus, qui
appartenait autrefois à la Catalyst Paper Corporation
et qui a fait l’objet d’un don partiel de terrain, protège
210,5 hectares (520 acres) de champs agricoles, de
battures et de secteurs boisés. En moyenne, 1 000 oies
et canards par jour ont été signalés durant les
périodes de migration et d’hivernage. Le Grand
Héron, le Pygargue à tête blanche et de nombreuses
espèces de mammifères y sont abondants aussi et
contribuent à la riche biodiversité de l’estuaire. 

Le partenariat a été essentiel à la protection de
l’estuaire de la rivière Chemainus et rendu possible
grâce aux contributions du B.C. Trust for Public Lands
Partnership (Environnement Canada, ministère de
l’Agriculture de la C.-B. et Bureau de la gestion intégrée
des terres de la C.-B., ministère de l’Environnement
de la C.-B., Union des municipalités de la C.-B.,
Habitat Conservation Trust Foundation, CIC, The Land
Conservancy (C.-B.), Conservation de la nature
Canada, The Nature Trust of B.C., Fondation du
saumon du Pacifique), de la Catalyst Paper Corporation,
de partenariats internationaux créés sous le régime
de la NAWCA et du U.S. Fish and Wildlife Service.

Pour de plus amples renseignements, veuillez
communiquer avec Barry Smith, coprésident du 
Plan conjoint de la Côte du Pacifique, au 604-940-4677 
ou barry.smith@ec.gc.ca, www.pcjv.org.

Contributions (en dollars canadiens)

2009 Total (1991 à 2009)

Fédérales (É.-U.) 56 266 21 682 964 

Non fédérales (É.-U.) 142 834 20 947 799 

Canadiennes 3 283 793 132 408 595 

Pays autres que
le Canada et les É.-U. 6 500

Total 3 482 893 175 045 858 

Réalisations (en acres)*

2009** Existantes (1991 à 2009)

Mises en réserve 625 111 580

Aménagées 45 91 270

Gérées *** 90 367

Sous influence 2 118 463 3 863 492

* Les acres de terre protégés, améliorés et gérés ne s’ajoutent pas. 
Ils sont d’abord acquis, peuvent être ensuite améliorés, puis faire
l’objet de gestion. Les acres de terre répercutants font mutuellement
l’exclusivité des aires protégées, améliorées et gérées. 

** Les acres de terre rapportés correspondent à des acres sur une
période déterminée seulement.

***Les acres de terre existants sont établis par des moyens de gestion.

En 1989, l’estuaire

Chemainus (photo) a

reçu l’importante cote 

« Classe 1 » de Canards

Illimités Canada et du

Service canadien 

de la faune.

© Canards Illimités Canada

Même si les estuaires

comme celui de la rivière

Chemainus (photo) ne

représentent que 

2,3 % du littoral de la

Colombie-Britannique, ils

abritent des millions

d’oies et de canards en

hivernage et en migration.

© Canards Illimités Canada

Les estimations actuelles
indiquent d’une manière

alarmante que près de la moitié
des estuaires de la Colombie-

Britannique sont menacés par la
perte d’habitats, la pollution,
l’altération, l’extraction de

ressources, la dérivation de cours
d’eau douce, l’élévation du

niveau de la mer, et la présence
de débris et d’espèces

envahissantes.

Plans conjoints : Les faits

Superficie : La partie canadienne du PCCP inclut presque 22 millions
d’hectares (plus que 54 millions d’acres) de paysage terrestre, 457 646
kilomètres (284 000 milles) de paysage marin et 30 285 kilomètres (19 000
milles) de paysage côtier.

Principaux types d’habitats : La côte de la Colombie-Britannique est un
ensemble de criques, de baies, d’îles, de détroits et de fjords accueillant une
diversité d’habitats côtiers, humides, intertidaux et 
forestiers. Les variations d’altitude dans cette région 
créent des zones écologiques très contrastantes allant 
des zones tempérées, humides ou marquées par la 
forêt pluviale côtière à des zones plus froides, comme 
la forêt boréale ou les zones alpines, dans les hauteurs.

Espèces de sauvagine remarquables : Plus d’un
million d’oiseaux de la sauvagine hivernent le long
des côtes de la Colombie-Britannique, 50 pour cent
de la population des cygnes trompette de la côte du
Pacifique et plus de la moitié de la population d’oies
des neiges de l’île Wrangel. Tout comme d’autres
espèces à l’exemple du canard d’Amériquw, 
canard pilet, grand fuligule, petit garrot et sarcelle 
à ailes vertes.

Provinces et États : Le PCCP est un plan conjoint
international qui comprend la Colombie-Britannique
et les États américains suivants : Alaska, Washington,
Oregon, Californie et Hawaï.
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terres de la Couronne. Le CLWP fait la promotion 
de l’adoption de pratiques d’aménagement des
pâturages durables sur le plan environnemental là où
des pâturages mal aménagés ont eu des incidences
sur l’habitat de la sauvagine et la diversité biologique
de la Colombie-Britannique. Les pratiques qui sont
encouragées comprennent l’installation de clôtures
et l’abreuvement du bétail par création de réserves
d’eau en restaurant des milieux humides affectés
grâce à la construction d’ouvrages de retenue dans
ces milieux.

En 2009, on a opté pour le secteur prioritaire de
Cariboo-Chilcotin pour la mise en œuvre du CLWP
parce qu’il soutient les plus hautes densités de
sauvagine en nidification dans le territoire visé par le
PCIC. On a estimé que plus de 135 000 couples de
canards nicheurs dépendent des milieux humides de
ce paysage – soit l’équivalent d’environ 17 % de la
population nicheuse visée par le PCIC dans une
région qui représente 6 % du territoire du Plan. Les
espèces de sauvagine comprennent la communauté
typique des canards des prairies (Canard colvert,
Sarcelle à ailes bleues, Sarcelle d’hiver, Canard
souchet, Canard pilet, Canard d’Amérique, Canard
chipeau) et plusieurs canards plongeurs tels que le
Petit Garrot et le Fuligule à collier.

L’un des premiers projets du CLWP a été l’installation
d’une clôture de 12 kilomètres (7,5 milles) au nord
des lacs Alberta et River dans le centre de l’intérieur
de la Colombie-Britannique. Le projet a été dirigé par
le ministère de l’Environnement de la Colombie-

Britannique, en partenariat avec CIC, le Programme
d’intendance de l’habitat d’Environnement Canada, 
le Conservation Framework Fund de la Colombie-
Britannique, le ministère des Forêts et des Prairies
de la Colombie-Britannique, la bande Canoe Creek et
les détenteurs de tenure forestière des terres de la
Couronne. Les clôtures ont créé deux pâturages qui
permettent de mieux gérer l’exploitation de grands
pâturages par rotation le long des chaînes de lacs;
elles font donc augmenter la valeur de l’habitat sur
environ 1 468 hectares (3 628 acres) de complexes 
de milieux humides entourés de prairies et de
secteurs boisés.

Au cours des prochaines années, les inventaires de
couvées et le suivi de la végétation permettront de
déterminer dans quelle mesure les pâturages
améliorés ont été profitables pour l’habitat de la
sauvagine. Il est prévu que le projet sera une réussite
et qu’il deviendra un modèle pour de futurs
partenariats et l’optimisation des coûts en dollars, et
peut-être un jour un site de démonstration voué à la
promotion de la valeur et des avantages d’une
meilleure gestion des pâturages auprès d’autres
grands éleveurs.

Le Plan conjoint 
intermontagnard canadien
Le Plan conjoint intermontagnard canadien (PCIC)
constitue un point névralgique pour la diversité
écologique. Couvrant la moitié de la province de la
Colombie-Britannique, la région visée comprend des
déserts, des forêts conifériennes humides et la
toundra alpine, mais aucun de ces milieux n’est aussi
essentiel à l’atteinte des objectifs du Plan nord-
américain de gestion de la sauvagine (PNAGS) que les
150 000 milieux humides qu’elle renferme. De manière
cumulative, ces milieux humides soutiennent une
population de sauvagine composée d’environ 1,6 million
d’individus, ce qui représente près de 70 % de la
population nicheuse de sauvagine de la province ainsi
qu’une importante proportion des oiseaux de la voie
migratoire du Pacifique.

Malheureusement, des menaces considérables pèsent
sur la plupart de ces milieux humides, parce qu’ils
sont situés à l’intérieur d’une région économique
fondée sur des ressources. Le PCIC soutient une
population humaine en croissance associée à un
paysage fonctionnel aménagé. Les industries du
secteur primaire comprennent l’agriculture,
l’élevage, l’exploitation forestière, le domaine de
l’énergie, l’exploitation minière, le tourisme et les
activités récréatives – qui nécessitent l’utilisation
intensive et l’aménagement des paysages les plus
productifs pour la sauvagine.

Afin de réduire la pression exercée par le
développement sur les milieux humides, les
partenaires du PCIC ont utilisé le fonds de la North
American Wetlands Conservation Act (NAWCA) pour
établir le Crown Land Wetland Program (CLWP). 
Le Ministère des Forêts et du Territoire de la
Colombie-Britannique, Canards Illimités Canada
(CIC), la British Columbia Cattlemen’s Association et
des éleveurs de la région ont lancé le programme et
travaillent en collaboration à l’amélioration et à la
conservation de milieux humides prioritaires sur les

Les milieux humides

compris dans la zone de

planification du PCIC

abritent une population

nicheuse de sauvagine

composée de 1,6 million

d’individus.

© Canards Illimités Canada

Plans conjoints : Les faits

Superficie : 50 millions d’hectares (123,5 millions d’acres).

Principaux types d’habitats : Le paysage intermontagnard du Canada présente
des élévations et des conditions climatiques très variables, qui se traduisent par un
très grand nombre de types d’habitats, notamment le désert, les grandes prairies,
les steppes arbustives, les zones riveraines, les terres humides, les forêts de
conifères des régions sèches et humides et la toundra alpine. Les forêts couvrent
plus que 60 pour cent de la région, les lacs et les terres humides, pour plus de 
5 pour cent et, 1 pour cent pour les grandes prairies indigènes. Le reste de la région
est constitué d’autres habitats non forestiers, notamment des zones urbaines,
agricoles et alpines ainsi que des espaces de roche et de glace. 

Espèces de sauvagine remarquables : Environ 60 pour cent de la population
mondiale de garrots d’Islande et entre 5 et 10 pour cent de la population mondiale
de canards arlequins nichent dans le PCIC. En période de migration, on estime que
près de 8 millions d’oiseaux de la sauvagine, répartis en 38 espèces, utilisent les
terres humides du PCIC.

Provinces : Colombie-Britannique et Alberta



7

Le Crown Land Wetland

Program, soutenu par la

North American Wetland

Conservation Act, protège

les milieux humides

entourés de prairies et

de secteurs boisés.

© Canards Illimités Canada

Les habitats régis par le Plan conjoint intramontagnard

canadien (PCIC) sont fréquentés par 24 espèces de

sauvagine, 198 types d’oiseaux terrestres, 17 espèces

d’oiseaux aquatiques et 18 espèces d’oiseaux de rivage

nicheurs. L’observation des oiseaux est un passe-temps

populaire. Voici un observateur se tenant sur une

formation de type esker à l’extrémité sud-est 

du lac Alberta.

© Canards Illimités Canada

Les responsables du PCIC aimeraient remercier les
nombreux partenaires financiers du Plan et souligner
les importantes réalisations qui ont été rendues
possibles grâce au généreux soutien financier prévu
par la NAWCA au cours des vingt dernières années, 
y compris :

• l’acquisition d’un des secteurs comportant la plus
haute densité de milieux humides du territoire
visé par le PCIC, appelé le Handy Range, d’une
superficie totale de 199 hectares (491 acres).

• l’achat de cinquante hectares (124 acres) sur les
rives du lac Swan afin de protéger l’un des plus
importants habitats servant d’aire de repos et de
reproduction de la sauvagine dans l’Okanagan, où
on a observé plus de 6 000 oiseaux par jour durant
le pic de la migration.

• l’achat, en 2002, de la propriété Quintal, d’une
superficie totale de 65 hectares (161 acres) et
située le long de la rivière Okanagan; on y trouve
des terres à foin, des méandres morts et des
milieux humides de plaine d’inondation. 

• l’exécution du projet du bassin hydrographique de
la rivière Tunkwa dans un secteur contenant plus
de 280 hectares (692 acres) de milieux humides à
l’intérieur de 5 100 hectares (12 602 acres) de
pâturages et de forêts, qui peuvent faire l’objet
d’élevage, d’exploitation forestière, de pêche à la
ligne et de loisirs de plein air. Le projet porte sur
les pratiques de gestion des pâturages et la
gestion de l’approvisionnement en eau dans le 
but de prévenir toute dégradation future des
milieux humides.

Pour de plus amples renseignements, veuillez
communiquer avec Blair Hammond, président du Plan
conjoint intermontagnard canadien, au 604-940-4658, 
à blair.hammond@ec.gc.ca ou à www.cijv.ca.

Contributions (en dollars canadiens)

2009 Total (2004 à 2009)

Fédérales (É.-U.) 353 226 7 153 710 

Non fédérales (É.-U.) 376 538 6 723 248 

Canadiennes 708 912 24 711 963 

Total 1 438 676 38 588 921 

Réalisations (en acres)*

2009** Existantes (2004 à 2009)

Mises en réserve 13 857 395 994 

Aménagées 3,376 131,746 

Gérées *** 341 633

Sous influence 3 925 8 156

* Les acres de terre protégés, améliorés et gérés ne s’ajoutent pas. 
Ils sont d’abord acquis, peuvent être ensuite améliorés, puis faire
l’objet de gestion. Les acres de terre répercutants font mutuellement
l’exclusivité des aires protégées, améliorées et gérées. 

** Les acres de terre rapportés correspondent à des acres sur une
période déterminée seulement.

***Les acres de terre existants sont établis par des moyens de gestion.

Au cours des prochaines années,
le dénombrement des nichées de
sauvagine et la surveillance de la

végétation permettront de
déterminer dans quelle mesure
l’amélioration des pâturages a
eu une incidence positive sur

l’habitat de la sauvagine.



Le Plan conjoint des habitats 
des Prairies (comprend le 
Western Boreal Program)
La région des cuvettes des Prairies canadiennes
comprend les provinces de l’Alberta, de la Saskatchewan
et du Manitoba et constitue l’aire de nidification de la
moitié de la population de sauvagine du centre du
continent nord-américain; elle abrite aussi un habitat
important pour les oiseaux de rivage, les oiseaux
aquatiques et les oiseaux terrestres. Le Plan conjoint
des habitats des Prairies (PCHP) a été lancé
conformément au PNAGS afin d’élaborer et de mettre
en œuvre des programmes de conservation de la
sauvagine dans la région des cuvettes des Prairies. La
grande partie du paysage couvert par le PCHP est privée
et dominée par l’agriculture. En moyenne, la région
accueille environ 12,5 millions de canards nicheurs par
année, ce qui en fait une grande priorité pour les
projets de conservation des milieux humides du PCHP.

Les initiatives de conservation et de restauration
d’habitats représentent quelques-unes des nombreuses
influences du PCHP sur le paysage des prairies. Les
partenaires du Plan conjoint travaillent fort avec les
agriculteurs et les collectivités rurales à la mise en
œuvre de programmes de conservation de la faune
diversifiés et pratiques et respectueux des propriétaires
fonciers, ceux-ci comprennent les achats de terres,
les servitudes de conservation, les accords de
conservation, les accords de collaboration relatifs à
l’utilisation du terrain et les incitatifs d'intendance. 
La compréhension et la prise en compte des
changements apportés aux habitats, y compris la perte
et la dégradation de milieux humides et des terres
hautes adjacentes, constituent une grande priorité
pour le PCHP, qui s’y attaque au moyen des initiatives
en cours portant sur le suivi, l’évaluation et la gestion
adaptative des paysages. De plus, l’adoption de
politiques à l’échelle des paysages est fondamentale à
l’atteinte des objectifs sur la conservation de la
sauvagine et de son habitat.

Les connaissances scientifiques sur la sauvagine
occupent une place prépondérante dans le PCHP. Les
programmes fondés sur l’habitat et les connaissances
scientifiques contribuent à ce que les investissements
en matière de conservation de la North American
Wetland Conservation Act (NAWCA) et ceux engagés par
d’autres partenaires continuent à enrichir la base de
connaissances scientifiques sur la sauvagine
d’Amérique du Nord.

Le bassin hydrographique du ruisseau
Broughton (Manitoba)

Menée dans le sud-ouest du Manitoba, l’étude du
bassin hydrographique du ruisseau Broughton est un
projet de recherche à phases multiples qui vise à
déterminer les impacts de la perte de milieux humides
et des activités de drainage qui y sont associées dans
le bassin. Le bassin hydrographique a été choisi comme
site d’étude parce la perte de terres et la perte de
milieux humides se situent dans un secteur de la
région des cuvettes des Prairies qui renferme des
aires de nidification essentielles pour les populations
continentales de sauvagine.

Les chercheurs ont déterminé que 70 % de l’ensemble
des milieux humides du bassin hydrographique du
ruisseau Broughton sont perdus ou dégradés en raison
des travaux de drainage qui y ont été effectués entre 1968
et 2005. Par la suite, ces résultats ont été mis à l’échelle
pour représenter le sud-ouest du Manitoba, et on a
établi que le drainage des milieux humides avait causé :

• une augmentation des charges de phosphore dans
le lac Winnipeg équivalant au déversement de dix
camions chargés d’engrais commerciaux agricoles
ou au déversement de 544 000 sacs d’engrais à
gazon dans le lac chaque année;

• le rejet de cinq millions de tonnes de carbone dans
l’atmosphère, c’est-à-dire l’équivalent de la
présence sur la route de 169 000 automobiles
durant vingt ans; et

• un agrandissement de la zone d'où proviennent les
eaux de ruissellement qui se jettent dans le lac
Winnipeg de 451 800 hectares (1 116 160 acres),
c’est-à-dire l’équivalent de dix fois la taille de la
Ville de Winnipeg.
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La vision du PCHP : Des prairies, des prairies-parcs et des paysages boréaux sains
qui soutiennent des populations durables d’oiseaux et qui procurent des bienfaits
écologiques et économiques à la société.

La mission du PCHP : Offrir une direction pour obtenir des populations de
sauvagine et d’autres populations d’oiseaux saines et diversifiées grâce à des
partenariats de conservation, qui s’efforcent de fournir une gestion durable et
responsable des paysages en tenant compte des facteurs sociaux, économiques 
et environnementaux.

Les partenaires du PCHP travaillent
fort avec les agriculteurs et les
collectivités rurales à la mise en

œuvre de programmes de
conservation de la faune diversifiés

et pratiques et respectueux des
propriétaires fonciers; ces

programmes comprennent les
achats de terres, les servitudes de

conservation, les accords de
conservation, les accords de

collaboration relatifs à l’utilisation
du terrain et les incitatifs

d’intendance.

Soixante pour cent de la

population totale de

Garrots d’Islande est

présente dans l’Ouest du

Canada et en Alaska.

© Canards Illimités Canada

Il est urgent de mettre en place des incitatifs financiers et

une protection conférée par la loi pour la conservation 

et la restauration des milieux humides.

© Canards Illimités Canada

L’étude du bassin hydrographique du ruisseau Broughton
a entraîné la création d’un partenariat entre la Gestion
des ressources hydriques du Manitoba, Canards Illimités
Canada (CIC) et la Société protectrice du patrimoine
écologique du Manitoba qui vise à collaborer avec les
agriculteurs à la restauration permanente des milieux
humides qui ont été asséchés dans le cadre du
programme d’encouragement à la restauration des
milieux humides (Wetland Restoration Incentive Program).

La population de Garrots d'Islande au lac
Cardinal dans la zone de transition de la forêt
boréale en Alberta

Plus de 60 % de la population mondiale de Garrots
d’Islande vit dans l’Ouest du Canada et en Alaska. Selon
les résultats du programme d’inventaire de la sauvagine
de la zone de transition de la forêt boréale, le lac
Cardinal, situé dans les forêts-parcs de la rivière de la
Paix (Alberta), compte parmi les plus grandes zones de
mue et de rassemblement connues pour l’espèce. 
En effet, le nombre d’individus (4 500) observés au lac
Cardinal est supérieur à l’effectif de la population entière
de l’espèce dans l’Est de l’Amérique du Nord.
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Plan conjoint : Les faits

Superficie : 641 252 kilomètres carrés (247 588 miles
carrés) pour la zone traditionnelle du PCHP des prairies et
des parcs de peupliers faux-trembles.

Principaux types d’habitats : Le PCHP comprend les 
écorégions des prairies et le parc de peupliers faux-trembles.
La forêt boréale de l’Ouest comprend les écorégions des

plaines boréales, la taïga des plaines, la taïga de la cordillère et de la cordillère boréale.

Espèces de sauvagine remarquables : Canard colvert, Canard chipeau,
Canard d’Amérique, Sarcelle d’hiver, Sarcelle à ailes bleues, Sarcelle cannelle,
Canard souchet, Canard pilet, Fuligule à tête rouge, Fuligule à dos blanc,
Érismature rousse, Canard branchu, Petit Fuligule, Fuligule à collier, Garrot à œil
d’or, Petit Garrot, Harle (Grand et huppé) et Macreuse brune. La Bernache du
Canada niche dans les prairies et le parc de peupliers faux-trembles du PCHP.

Forêt boréale de l’Ouest – Canard colvert, Canard d’Amérique, Sarcelle d’hiver, Sarcelle à ailes bleues,
Sarcelle cannelle, Canard souchet, Canard pilet, Fuligule à tête rouge, Fuligule à dos blanc, Érismature rousse,
Fuligule (Petit et milouinan), Fuligule à collier, Garrot (à oeil d’or et d’Islande), Petit Garrot, Harle (Grand et
huppé), Macreuse (à front blanc et brune), Harelde kakawi, Grande Oie rieuse et Bernache du Canada.

Provinces : Alberta, Saskatchewan et Manitoba

Les donnés issues d’études

telles que Spatial and

Temporal Variation in Nest

Success of Prairie Ducks

(SpATS) aident à

l’élaboration de meilleurs

outils d’aide à la décision

pour les programmes de

conservation du Plan

nord-américain de gestion

de la sauvagine (PNAGS).

© Canards Illimités Canada

Dans le cadre de ce programme, les sites d’étude
choisis au hasard montrent une variation dans les
densités de sauvagine et dans l’abondance de couvert
permanent, y compris les terres à foin, les pâturages,
les prairies, et les peuplements d’arbres et d’arbustes.
Des renseignements sur les densités de couples de
sauvagine, le succès de nidification, la survie des
canetons et l’abondance des prédateurs sont recueillis
ainsi que des données sur les caractéristiques de la
végétation et de l’utilisation des terres dans les milieux
humides et les terres hautes adjacentes.

Depuis 2002, près de 6 000 nids de canards ont été
signalés dans les 120 sites d’étude, et les premiers
résultats laissent penser qu’il existe un lien entre le
couvert permanent et le succès de nidification. Selon
les données recueillies jusqu’en 2009, le succès de
nidification dans les sites de prairie correspond à la
valeur jugée nécessaire pour maintenir des populations
stables de canards ou dépasse cette valeur; le succès
de nidification dans les sites de forêt-parc, qui se
situe entre 12 à 20 %, est plus faible. 

Un examen récent du programme a permis de
déterminer que les données recueillies pour les sites
de forêts-parcs à trembles étaient concluantes.
Cependant, le programme SpATS permettra d’obtenir
des renseignements importants dans le biome à
prairie où des travaux de recherche se poursuivront.
Durant les prochaines années, les chercheurs du
programme SpATS termineront la cueillette de données
ainsi que la cartographie et l’analyse de l’habitat, qui
contribueront à l’amélioration continue de la planification
et des programmes de conservation du PNAGS.

Le partenariat du PCHP continue à s’appuyer sur ses
23 années de succès en matière de recherche et de
mise en œuvre de programmes et est bien positionné
pour mener à l’établissement efficace de liens entre
la science, la politique et les communications. Durant
les vingt dernières années, le soutien de la North
American Wetlands Conservation Act (NAWCA) a joué un
rôle déterminant dans l’évaluation à long terme de la
valeur du PCHP. Ce soutien a mené à des changements
à grande échelle dans la série de programmes offerts

Aujourd'hui, le lac Cardinal, à l’instar de nombreux
grands milieux humides visés par le PCHP, est menacé
par l’étalement agricole et industriel. Les activités
actuelles ou proposées, telles que la construction de
la première centrale nucléaire dans l’Ouest du Canada,
pourraient affecter les milieux humides utilisés par le
Garrot d’Islande et d’autres oiseaux aquatiques. 

En 2009, un partenariat de recherche formé de CIC, de
l’Université Simon Fraser et d’Environnement Canada
a lancé une importante initiative visant à obtenir de
plus amples renseignements sur l’écologie de la mue
et du rassemblement du Garrot d’Islande au lac
Cardinal. Les chercheurs ont capturé et bagué près de
600 Garrots d’Islande et installé un émetteur
satellitaire sur 20 d’entre eux. Les données recueillies
sur les mouvements annuels de l’espèce et les
affiliations de la population nicheuse aideront les
partenaires du PCHP à mieux connaître la population
de Garrots d’Islande du Pacifique et permettront de
mieux gérer l’espèce et son habitat. 

Le projet du lac Cardinal compte parmi les projets
scientifiques de plus en plus nombreux qui faciliteront
la définition de mesures de conservation efficaces dans
le nord du territoire visé par le PCHP. Il permettra de
veiller à ce que les investissements engagés dans la
zone de transition boréale soient bien ciblés afin de
maximiser les avantages pour la sauvagine et les
autres oiseaux aquatiques de la région.

Le programme SpATS en Saskatchewan

Le programme Spatial and Temporal Variation in Nest
Success of Prairie Ducks (SpATS), l’une des initiatives
de recherche en cours du PCHP, évalue le succès de
nidification de la sauvagine des prairies en fonction de
la composition du paysage dans la région des cuvettes
des Prairies canadiennes. S'appuyant sur les
renseignements obtenus dans le cadre de l’évaluation
menée par le PCHP, le programme SpATS a été lancé
en 2002 pour suivre et consigner les données relatives
au succès de nidification dans les habitats de prairie
et de forêt-parc.

par le PCHP. Le Plan conjoint visant à maximiser
l’efficacité de ses programmes sur les habitats, les
études comme celles du SpATS sont essentielles à
l’atteinte de cet objectif.

Pour de plus amples renseignements, veuillez
communiquer avec Deanna Dixon, coordonnatrice du
Plan conjoint des habitats des Prairies, au 780-951-8652, à
Deanna.dixon@ec.gc.ca ou à www.phjv.ca.

Plan conjoint des habitats des Prairies –
Contributions (en dollars canadiens)

2009 Total (1986 à 2009)

Fédérales (É.-U.) 3 817 058 256 826 278

Non fédérales (É.-U.) 4 913 891 261 607 079

Canadiennes 19 574 051 364 086 608

Pays autres que
le Canada et les É.-U. 59 744

Total 28 305 000 882 579 709 

Plan conjoint des habitats des Prairies –
Réalisations (en acres)*

2009** Existantes (1986 à 2009)

Mises en réserve 148 916 7 799 951

Aménagées 43 073 2 440 094

Gérées *** 6 379 303

Sous influence 1 253 454 2 845 975

Forêt boréale de l’Ouest – 
Contributions (en dollars canadiens)

2009 Total (1997 à 2009)

Fédérales (É.-U.) 2 264 768 20 326 640

Non fédérales (É.-U.) 1 908 591 38 744 377

Canadiennes 1 714 344 32 311 600

Total 5 887 703 91 382 617

Forêt boréale de l’Ouest  – Réalisations (en acres)*

2009** Existantes (1997 à 2009)

Mises en réserve**** 0 25 002

Aménagées 0 107

Gérées *** 107

Sous influence 4 888 435 39 930 961

* Les acres de terre protégés, améliorés et gérés ne s’ajoutent pas. 
Ils sont d’abord acquis, peuvent être ensuite améliorés, puis faire
l’objet de gestion. Les acres de terre répercutants font mutuellement
l’exclusivité des aires protégées, améliorées et gérées. 

** Les acres de terre rapportés correspondent à des acres sur une
période déterminée seulement.

***Les acres de terre existants sont établis par des moyens de gestion.

**** La mise en réserve d’aires protégées dans la forêt boréale de 
l’Ouest comporte un processus dans lequel des terres ciblées
passent d’une période de protection provisoire (5 ans) à
l’acquisition perpétuelle. Actuellement, pus de 35 millions d’acres
sont protégés provisoirement.
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activités de conservation ont non seulement protégé
un habitat faunique important, mais elles ont aussi
créé un boom économique dans les collectivités
riveraines.   

L’héritage de 400 ans de changements apportés aux
paysages et de modifications de l’habitat, en particulier
dans les marais côtiers, a eu un impact énorme sur les
ressources des milieux humides des régions. On
continue à mettre l’accent sur les travaux réalisés en
collaboration avec des propriétaires privés, en particulier
dans les paysages agricoles et côtiers, parce que ces
secteurs sont essentiels à la satisfaction des besoins
de la sauvagine et des autres espèces qui dépendent
des milieux humides. Grâce aux mesures prises par
les partenaires du Plan conjoint des habitats de l’Est et
au financement considérable de la North American
Wetlands Conservation Act, la protection, l’amélioration
et la gestion de grandes propriétés telles que l’île Bird
au large de l’Île-du-Prince-Édouard, les Prés du Grand
Lac, l’estuaire Musquash et l’estuaire Tabusintac au
Nouveau-Brunswick, le marais Belleisle, le bassin
Pugwash et l’île du cap de Sable en Nouvelle-Écosse
font maintenant l’objet d’activités de conservation qui
protègent leur valeur à long terme pour la sauvagine et
d’autres espèces sauvages.   

Bien que des activités d’intendance soient en cours dans
tout le territoire visé par le Plan conjoint des habitats
de l’Est, la province de Terre-Neuve-et-Labrador
constitue toujours un bastion en matière d’intendance.
En 1993, la Ville de Whitbourne a été la première
collectivité à signer, dans le cadre du Plan conjoint des
habitats de l’Est, le Municipal Wetland Stewardship
Agreement (accord d’intendance municipale des
milieux humides) avec le gouvernement provincial. 
Cet accord a permis de protéger et de conserver des
milieux humides à l’intérieur d’une zone d’intendance
désignée et de diverses unités d’aménagement à
l’intérieur de la municipalité. Le programme d’éducation
mis en place dans la collectivité a permis de sensibiliser
davantage le public et de faire le lien entre l’intendance
des milieux humides et l’abondance de la sauvagine à
l’échelle locale. En triplant la taille de son ancienne
zone d’intendance et en doublant la superficie de ses
unités d’aménagement, la collectivité de moins de 
1 000 résidents est devenue récemment un vrai chef de
file en matière d’intendance. À ce jour, dix-huit accords
d’intendance ont été signés dans la province. 

2009 et après

En 2009, grâce à un investissement de 31,9 millions de
dollars, le Plan conjoint des habitats de l’Est a protégé
13 691 hectares (33,831 acres), amélioré 3 211 hectares
(7 936 acres), géré 7 704 hectares (19 038 acres) 
et protégé 230 986 hectares (570 779 acres)

Le Plan conjoint des habitats
de l’Est
Le Plan conjoint des habitats de l’Est (PCHE), est le
moyen de mise en œuvre du Plan nord-américain de
gestion de la sauvagine dans l’est du Canada; il couvre
un tiers des terres du Canada et comprend 65 % de la
population humaine du pays. Depuis 1989, le Plan
conjoint des habitats de l’Est a permis de protéger,
d’améliorer et de gérer les milieux humides et les
terres hautes adjacentes dans les provinces de
l’Ontario, du Québec, du Nouveau-Brunswick, de la
Nouvelle-Écosse, de l’Île-du-Prince-Édouard et de
Terre-Neuve-et-Labrador. 

Durant les vingt dernières années, le Plan conjoint des
habitats de l’Est a créé des partenariats efficaces à
l’échelle internationale, nationale, régionale et locale
qui ont réuni plus de 150 gouvernements fédéraux,
provinciaux, des États, des administrations municipales,
et des organisations et sociétés vouées à la conservation
des milieux humides. Dans le cadre de ces partenariats,
le Plan conjoint des habitats de l’Est a complété les 
70 514 136 $ provenant du fonds de la North American
Wetlands Conservation Act (NAWCA) à hauteur d’une
somme totale de près de 350 millions de dollars qui ont
été investis dans la conservation des milieux humides
pour la sauvagine et les autres espèces qui leur sont
associées. À ce jour, l’investissement a permis de
protéger plus de 526 000 hectares (1,3 million d’acres),
d’améliorer 230 598 hectares (569 821 acres), de gérer
plus de 400 000 hectares (1 million d’acres) et de placer
sous intendance 8 millions d’hectares (20 millions
d’acres) supplémentaires.

Deux décennies de faits saillants

Des centaines de projets financés par la North American
Wetlands Conservation Act ont été réalisés dans les
paysages du sud de l’Ontario. En particulier, le projet
du marécage Minesing, d’une superficie de 6 000
hectares (15 000 acres) et situé dans le comté Simcoe,

Le ruisseau Allisary, à Mount Stewart (Île-du-Prince-

Édouard), est un milieu humide de 20 hectares (50 acres)

faisant partie du projet mis en place en 1992 par le Plan

nord-américain de gestion de la sauvagine. Ce milieu

humide est non seulement grandement utilisé par la

sauvagine et ses couvées, il est aussi un bien de haute

valeur pour la collectivité de Mount Stewart, permettant

des activités d’observation et d’éducation à la faune.

© Canards illimités Canada

La conservation des milieux

humides visés par le Plan

conjoint des habitats de

l’Est est la clé pour atteindre

les objectifs de population

de sauvagine, comme ce

jeune Canard branchu.

© Canards illimités Canada/

Ponthieux

Grâce à d’importants partenariats
et au financement de 70,5 millions
de dollars provenant du fonds de la
North American Wetlands Conservation
Act (NAWCA), près de 350 millions
de dollars ont été investis dans la
conservation de milieux humides
pour la sauvagine et les autres
espèces qui leur sont associées
dans le territoire visé par le Plan
conjoint des habitats de l’Est.

a été l’un des premiers projets menés en Ontario
dans le cadre du Plan conjoint des habitats de l’Est et
a profité grandement des efforts déployés à long
terme par les partenaires du Plan. Le marécage
Minesing, un assemblage de marais, de marécages et
de tourbières très productif et diversifié sur le plan
biologique a été désigné zone humide d’importance
internationale en vertu de la Convention de Ramsar sur
les zones humides (Convention de Ramsar) en 1996. 
Il abrite un habitat essentiel pour le rassemblement
et la nidification de la sauvagine, et on y trouve des
centaines d’autres espèces végétales et animales qui
dépendent des milieux humides, y compris des espèces
rares à l’échelle planétaire et provinciale. La valeur de
conservation du marécage Minesing est reconnue
depuis des dizaines d’années, et les activités de
conservation soutenues sont aujourd’hui largement
attribuables aux efforts et au soutien des nombreux
partenaires du Plan conjoint des habitats de l’Est, y
compris l’Office de protection de la nature de la vallée
de la Nottawasaga. Alors que les activités de conservation
se poursuivent, les partenaires du Plan conjoint des
habitats de l’Est ont déjà protégé plus de 4 000 hectares
(9 884 acres) du marécage Minesing, qui devient ainsi
l’un des plus grands sites protégés du sud de l’Ontario.

Le lac Saint-Pierre, grand complexe de milieux humides
riches et habitat important pour la sauvagine, a été
reconnu en 1998 comme une zone humide d’importance
internationale en vertu de la Convention de Ramsar; il
constitue un exemple probant des nombreux projets
de protection et d’amélioration réalisés au Québec au
cours des vingt dernières années. Le partenariat
établi dans le cadre du Plan conjoint des habitats de
l’Est a permis l’élaboration de possibilités récréatives
et éducatives par l’aménagement d’infrastructures,
telles que des points d’accès et des tours
d’observation, pour que le lac Saint-Pierre devienne
l’un des sites les plus connus au Québec pour ses
espèces sauvages et ses activités récréatives. Les
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milieux ont produit pour les Canadiens de l’Atlantique.
Les projets de Canards Illimités Canada relatifs aux
milieux humides étant conçus pour demeurer
productifs durant 25 à 30 ans, ils doivent être
renouvelés périodiquement. Bon nombre des projets
qui profiteront de l’Initiative ont dépassé la fin de leur
durée de vie normale ou s’en approchent. Ainsi, les
travaux de reconstruction réalisés au marais
Germantown (Nouveau-Brunswick), à Sheffield Mill
(Nouvelle-Écosse), à Mount Mellick (Île-du-Prince-
Édouard) et à Lethbridge Gully (Terre-Neuve-et-
Labrador) ont été parachevés en 2009 dans le cadre 
de l’Initiative de partenariat pour la conservation de
l’habitat dans les provinces de l’Atlantique.

Un accord semblable a été signé entre Canards
Illimités Canada et le ministère des Ressources
naturelles et de la Faune du Québec, alors qu’un autre
a aussi été conclu entre Canards Illimités Canada et le
gouvernement du Canada dans le cadre du projet
d’aménagement du sud de l’Ontario (Southern
Ontario Development Project). Ces accords
constituent d’excellents exemples de partenariats
établis conformément au Plan nord-américain de
gestion de la sauvagine et au Plan conjoint des habitats
de l'Est et représentent un engagement à assurer le
financement pour augmenter les investissements de

la North American Wetlands Conservation Act dédiés 
à la conservation des milieux humides dans l’est 
du Canada.

Initiatives du Grand-Nord

En juin 2009, le ministère des Richesses naturelles de
l’Ontario a présenté un projet de loi visant à protéger de
manière permanente au moins la moitié du Grand-Nord
de la province par l’établissement d’un réseau de terres
protégées et à permettre le développement durable
des ressources naturelles de la région. En protégeant
au moins 22 500 000 hectares (55 598 710 acres) –
c’est-à-dire une zone couvrant la largeur du nord de
l’Ontario et allant du Manitoba à l’ouest à la baie
James et au Québec à l’est, incluant la forêt boréale –
le projet de loi sur le Grand-Nord protégerait l’habitat de
plus de 200 espèces sauvages ainsi que l’habitat de
nidification essentiel pour des dizaines de milliers de
canards de l’Amérique du Nord. 

À ce jour, le Plan conjoint des habitats de l’Est n’a lancé
que quelques projets dans le paysage boréal, parce
que les paysages du sud du Canada étant plus peuplés
et risquant davantage de disparaître et de se dégrader
constituaient davantage des secteurs prioritaires pour
le Plan conjoint des habitats de l’Est. Alors que le Plan
conjoint continue à élaborer sa stratégie en matière
de changements climatiques, l’initiative de l’Ontario et
la nouvelle initiative du Grand-Nord du Québec
élargiront les horizons du Plan conjoint des habitats
de l’Est, de la North American Wetlands Conservation
Act, du Plan nord-américain de gestion de la sauvagine
et de l’Initiative de conservation des oiseaux de
l'Amérique du Nord dans la forêt boréale. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez
communiquer avec Patricia Edwards, coordonnatrice du
Plan conjoint des habitats de l’Est, au 506-364-5085, à
patricia.edwards@ec.gc.ca ou à www.ehjv.ca.

Contributions (en dollars canadiens)

2009 Total (1986 à 2009)

Fédérales (É.-U.) 3 272 487 70 638 915

Non fédérales (É.-U.) 3 740 051 70 687 621

Canadiennes 23 143 229 220 310 472

Total 30 155 767 361 637 008

Réalisations (en acres)*

2009** Existantes (1986 à 2009)

Mises en réserve 33 831 1 381 958

Aménagées 7 936 569 858

Gérées *** 1 063 994

Sous influence 1 205 897 20 828 116

* Les acres de terre protégés, améliorés et gérés ne s’ajoutent pas. 
Ils sont d’abord acquis, peuvent être ensuite améliorés, puis faire
l’objet de gestion. Les acres de terre répercutants font mutuellement
l’exclusivité des aires protégées, améliorées et gérées. 

** Les acres de terre rapportés correspondent à des acres sur une
période déterminée seulement.

***Les acres de terre existants sont établis par des moyens de gestion.

Le complexe de milieux humides du lac Saint-Pierre,

situé dans le sud du Québec, constitue l’un des plus

riches habitats de la province pour la sauvagine et

soutient de nombreuses espèces de poissons, d’oiseaux

et d’amphibiens. Les partenaires du Plan conjoint des

habitats de l’Est (PCHE) au Québec ont travaillé fort à la

conservation et à la restauration des milieux humides

du lac tout en permettant leur accès au public et en le

sensibilisant à l’importance de ces milieux.

© Canards illimités Canada

Le Grand-Nord de

l’Ontario et du Québec

comporte des millions

d’hectares de forêt

boréale, de tourbières et

de milieux humides et la

plus grande forêt intacte

au Canada, ainsi qu’un

des secteurs de toundra

les plus méridionaux au

monde.

Service canadien de la faune

Plan conjoint – Les faits

Superficie : Le Plan conjoint des habitats de l’Est 
(PCHE) représente le tiers des terres du Canada et 
compte pour 65 pour cent de sa population humaine

Principaux types d’habitats : Baies côtières, marais salants, marais lacustres, milieux humides des
plaines inondables, milieux humides des forêts boréales.

Espèces de sauvagine remarquables : Canard noir, Canard colvert, Fuligule à collier, Garrot à œil d’or,
Eider à duvet, Sarcelle à ailes vertes, Bernache du Canada.

Provinces : Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse, Île-du-Prince-Édouard et 
Terre-Neuve-et-Labrador. 

supplémentaires au moyen d’activités d’intendance.
Même si le Plan conjoint des habitats de l’Est continue
à faire avancer l’atteinte de ses objectifs en matière
d’habitat et de populations, les partenaires du Plan
savent que la création d’initiatives et de partenariats
novateurs sera critique pour relever les défis à venir.
De plus, l’adaptation aux changements climatiques et à
d’autres préoccupations environnementales, sociales
et économiques jouera un rôle essentiel dans la mise
en œuvre des futures activités de conservation.  

Initiative de partenariat pour la conservation
de l’habitat dans les provinces de l’Atlantique

En mai 2009, Environnement Canada a signé un accord
quinquennal avec Canards Illimités Canada (CIC) dans
le but d’investir dans la nouvelle Initiative de partenariat
pour la conservation de l’habitat dans les provinces 
de l’Atlantique. L’initiative de partenariat pour la
conservation de l’habitat dans les provinces de
l’Atlantique est conçue pour conserver, pour de
nombreuses années, les infrastructures essentielles
des milieux humides dans les provinces de l’Atlantique.
Afin de faciliter la mise en œuvre de l’Initiative,
Canards Illimités Canada a signé des accords avec le
Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et l’Île-du-
Prince-Édouard et prévoit signer un accord semblable
avec Terre-Neuve-et-Labrador. Ces accords de
financement permettent à
Canards Illimités Canada
d’entretenir ou de
remplacer les ouvrages de
retenue actuels dans les
milieux humides et de
préserver les bénéfices
écologiques que ces
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Plan conjoint des Oies 
de l’Arctique
Les marais côtiers comptent parmi les milieux les
plus riches et les plus productifs des régions arctiques
et subarctiques et abritent une grande variété d’espèces
sauvages, dont sept espèces d’oies et de bernaches
et des centaines d’espèces d’autres oiseaux
migrateurs. Dans le cadre du Plan conjoint des Oies
de l’Arctique (PCOA), une très grande priorité
consiste à comprendre et à quantifier les impacts de
grandes populations d’Oies des neiges et d’Oies de
Ross sur les milieux humides des marais côtiers. 

Le plan stratégique de 2008-2012 du Plan conjoint des
Oies de l’Arctique vise à combler les lacunes en
matière d’information, à cibler les secteurs d’intérêt
et à délimiter les enjeux liés à la gestion par
population. L’orientation et les priorités définies dans
ce Plan correspondent aux objectifs de l’Évaluation
continentale du Plan nord-américain de gestion de la
sauvagine (PNAGS). 

Plan conjoint : Les faits

Espèces : Oie rieuse, oie empeureur, oie des neiges, 
oie de Ross, bernache cravant et oie/bernache 
du Canada.

Nombre de populations : 28

Étendue : Tout le continent et d’autres pays 
circumpolaires. Plus de 1 million d’oies nicheuses 
ont été baguées à leur aire de nidification entre 
1989 et 2009.

Campement à la baie 

La Pérouse près de

Churchill, au Manitoba.

Michael A. Johnson

Plans conjoints 

espècesdes



Le projet de la baie d’Hudson (PBH), réalisé en
collaboration avec des chercheurs de l’Université de
Toronto, de l’American Museum of Natural History, du
ministère des Richesses naturelles de l’Ontario et
d’autres partenaires, y compris Environnement Canada,
le U.S. Fish and Wildlife Service, les Conseils des
voies migratoires centrale et du Mississippi, le parc
national Wapusk et l’Université Trent, a constitué une
des principales priorités du Plan conjoint des Oies de
l’Arctique depuis 1992. Le projet de la baie d’Hudson a
été créé pour étudier l’impact de la surabondance
d’oies sur les aires de nidification des régions
arctiques et proches de l’Arctique; il vise à approfondir
la recherche menée depuis plus d’une vingtaine
d’années sur les processus écologiques associés aux
interactions entre les oies et la végétation à la baie 
La Pérouse, au Manitoba. Le Plan conjoint des Oies de
l’Arctique a été un partenaire financier du projet de la
baie d’Hudson et a soutenu le projet depuis 1996. 

Le projet de la baie d’Hudson a utilisé les données
recueillies dans le cadre des études menées à la baie
La Pérouse pour évaluer les causes et les solutions
potentielles aux dommages cumulatifs résultants de
la surconsommation de l’habitat arctique par les oies.
Ces données ont été au centre du rapport du 
Plan conjoint des Oies de l’Arctique intitulé Arctic
Ecosystems in Peril, dans lequel ont été proposés des
changements en matière de politique et de
réglementation pour protéger les milieux humides de
l’Arctique. Les recommandations du rapport ont été
mises en œuvre par le Service canadien de la faune,
le U.S. Fish and Wildlife Service et le Congrès
américain. Les présentations sur la recherche et les

témoignages qui ont eu lieu lors de séances de
consultation avec des intervenants et de procédures
judiciaires ont aidé à faire avancer le nouveau
règlement, sans précédent, qui vise à contrôler le
nombre d’oies et à mettre fin à la dégradation de
l’habitat ou à inverser la tendance.

Les résultats du projet de la baie d’Hudson et de
plusieurs autres études continuent à produire des
données importantes sur la légère surabondance
d’oies. Un nouveau rapport du Plan conjoint des 
Oies de l’Arctique, suivant le rapport intitulé Arctic
Ecosystems in Peril, sera terminé en 2010-2011.

Pour de plus amples renseignements, veuillez
communiquer avec Deanna Dixon, coordonnatrice du
Plan conjoint des Oies de l’Arctique, au 780-951-8652, 
à Deanna.dixon@ec.gc.ca ou à www.pcoa.ca.

Contributions (en dollars canadiens)*
2009 Total (1989 à 2009)

Fédérales (É.-U.) 525 981 7 008 194

Non fédérales (É.-U.) 333 430 8 462 255

Canadiennes 1 176 095 18 968 439

Pays autres que 
le Canada et les É.-U. 15 890 123 498

Total 2 051 396 34 562 386

* Ces contributions ne contiennent pas de fonds versés en vertu 
de la NAWCA.

L’Oie des neiges est l’une des sept espèces d’oies et de

bernaches qui constituent une priorité du Plan conjoint

des Oies de l’Arctique (PCOA). Elle migre à haute

altitude en format de très grandes volées bruyantes.

Jeff Coats

M. Robert Jefferies, un des principaux chercheurs du projet de la baie d’Hudson, 

est décédé en juillet 2009.

Robert Rockwell

Robert Jefferies, l’âme dirigeante
du projet de la baie d’Hudson

(PBH) du Plan conjoint des Oies de
l’Arctique (PCOA), est décédé

subitement en 2009. Il était l’un
des principaux chercheurs du

projet de la baie d’Hudson avec
ses collègues de longue date

Robert Rockwell et Ken Abraham
et menait depuis une trentaine
d’années des études dans les

domaines de l’écologie végétale,
des nutriments du sol, de la

dynamique des communautés et
du rôle des oies dans la structure

des écosystèmes côtiers. Chercheur
et professeur exceptionnel, il était

le mentor de 25 étudiants de
troisième cycle, dont la plupart

étudiaient les interactions entre les
oies et la végétation de l’Arctique.

En collaboration avec des
collègues et des étudiants, il a

publié plus d’une centaine
d’articles et de livres évalués par

des pairs. De plus, les travaux qu’il
a menés sur les impacts des

changements climatiques planétaires
ont été récompensés par le Prix
Nobel de la paix en 2007, alors
qu’il faisait partie du Groupe

d’experts intergouvernemental sur
l’évolution du climat. Le départ de

Robert Jefferies laisse un grand
vide dans la communauté
scientifique et de gestion 
de la sauvagine. Il sera
profondément regretté.
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Plan conjoint des canards 
de mer 
Il est difficile d’étudier les canards de mer, parce qu’ils
nichent en faible densité dans des régions éloignées
du continent. Grâce au Plan conjoint des canards de mer
(PCCM), les chercheurs en connaissent davantage sur
l’écologie, la dynamique des populations et les
menaces pour la santé de ce groupe de canards le
moins connu. En 2009, douze projets sur les canards
de mer ont reçu des fonds du Plan conjoint des
canards de mer au Canada.

Trois projets en cours ont reçu un soutien continu du
Plan conjoint des canards de mer, lesquels consistent
en la définition des corridors migratoires des canards
de mer dans les mers de Beaufort et de Tchoukotka, la
détermination de la connectivité entre les cycles

annuels et la fidélité aux sites chez le Garrot d’Islande
dans la voie migratoire du Pacifique et la délimitation
des populations de Macreuses noires sur la côte de
l’Atlantique.

Cinq nouveaux projets de recherche ont été lancé en
2009 et comprennent des études de la mue du Garrot
d’Islande en Alberta et au Québec, les répercussions
des flambées de choléra aviaire sur les colonies
nicheuses d’eiders à duvet du nord, l’utilisation
d’isotopes stables pour établir des liens entre les
sites de nidification et les aires de mue de l’eider à
duvet sur la côte de l’Atlantique et l’écologie de la mue
des macreuses sur la côte du Pacifique.

Les quatre projets du suivi pour 2009 comprenaient un
projet mené conjointement avec le Plan conjoint des
Oies de l’Arctique pour étudier les populations
nicheuses d’oies, d’Hareldes kakawis et d’eiders dans
le centre de l’Arctique canadien, des relevés de couples
nicheurs de macreuses et d’autres espèces de
sauvagine dans les basses terres de la baie d’Hudson,
l’élaboration d’un relevé des oiseaux nicheurs pour
les macreuses au Labrador et l’étude de la mue chez
les Macreuses noires et les Macreuses à front blanc
dans la baie d’Hudson et la baie James.

En 2009, les travaux des sous-comités ont insisté sur
l’importance de bien délimiter les populations pour
élaborer des plans de suivi, établir des objectifs en
matière de populations et interpréter des données
sur la récolte. À cette fin, le Plan conjoint des canards
de mer a conçu une initiative triennale (de 2010 à
2012) afin de terminer la délimitation des populations
pour les Hareldes kakawis et les trois espèces de
macreuses qui nichent et hivernent dans la moitié est
de l’Amérique du Nord.

Pour de plus amples renseignements, veuillez
communiquer avec Patricia Edwards, coordonnatrice du
Plan conjoint des canards de mer, au 506-364-5085, à
patricia.edwards@ec.gc.ca ou à www.seaduckjv.org.

Contributions (en dollars canadiens)*
2009 Total (1998 à 2009)

Fédérales (É.-U.) 337 087 2 583 443

Non fédérales (É.-U.) 84 942 334 396

Canadiennes 1 032 649 6 600 199

Total 1 454 678 9 518 038

* Ces contributions ne contiennent pas de fonds versés en vertu 
de la NAWCA.

Plan conjoint : Les faits

Superficie : L’ensemble des territoires canadien et américain.

Principaux types d’habitats : Eaux côtières pour la migration et l’hivernage,
forêt boréale et toundra pour la nidification.

Espèces de sauvagine remarquables : 15 espèces, 20 populations reconnues de canards de mer
(Tribu des mergini) Eider à tête grise, eider à duvet, eider de teller, eider à lunettes, macreuse noir,
macreuse à ailes blanches, macreuse à front blanc, garrot à œil d’or, garrot d’Islande, petit garrot, harel de
kakawi, arlequin plongeur, harle couronné, harle huppé, grand harle.

Réalisations importantes en 2009 : Mise en œuvre d’un sous-comité technique en vue d’examiner les
objectifs de population, son suivi et sa surveillance. Les rapports de ces comités ont fourni la base
scientifique pour le développement d’un plan d’exécution de trois ans pour la considération par la conseil
d’adminitration du cours de la réunion de mars 2010. 

Marie Mellisa Kalamaras, consultante pour

Environnement Canada, tient un Eider à tête grise mâle

qui a été bagué à la baie East, île Southampton, dans

l’Arctique canadien.

Grant Gilchrist, Service canadien de la faune

Un grand filet japonais sert à capturer des eiders 

pour prélever des échantillons de sang à la baie East,

île Southampton, dans l’Arctique canadien.

Grant Gilchrist, Service canadien de la faune

Malcolm McAdie, docteur en médecine vétérinaire,

travaille dans une tente de type « MASH » pour implanter

un émetteur satellite dans un Garrot d’Islande.

Sean Boyd, Environnement Canada
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faune et l’Université Mount Allison. Les résultats de ce
projet aideront à la planification et à la mise en œuvre
de la conservation en : 

• repérer les facteurs clés du paysage et des terres
humides pour en déterminer l’usage des Canards
noirs nicheurs; 

• produire une surface de prévision exhaustive à
l’échelle des Maritimes afin d’appuyer la
désignation d’habitats de grande qualité. 

Les résultats préliminaires comprennent l’élaboration
d’un modèle de l’usage prévu pour les Maritimes
fondé sur la superficie totale de terres humides en
kilomètres carrés, la densité moyenne des rivières, la
diversité des terres humides (dérivé de l’indice de
diversité de Shannon) et l’indice Golet modifié (dont

Le Plan conjoint sur le canard
noir (PCCN) 
Le Plan conjoint sur le Canard noir (PCCN) appuie la
recherche sur plusieurs aspects de l’écologie du
Canard noir, dans le but de recueillir des renseignements
applicables à l’élaboration et à la mise en œuvre des
plans de gestion par les plans conjoints relatifs à
l’habitat, les comités de réglementation, les organismes
de conservation des espèces sauvages et les
organisations non gouvernementales.  

Depuis octobre 2008, les chercheurs et les gestionnaires
à l’est du Canada ont travaillé à élaborer un modèle
d’habitat spatialement explicite du Canard noir à l’aide
du Plan conjoint sur le Canard noir, PCCN, de Canards
Illimités Canada, du ministère des Ressources
naturelles de la Nouvelle-Écosse, du ministère des
Ressources naturelles du
Nouveau-Brunswick, 
du ministère de
l’Environnement, de
l’Énergie et des Forêts de
l’Île-du-Prince-Édouard;
le Service canadien de la

Plan conjoint : Les faits

Superficie : Six provinces (Ontario, Québec, 
Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse, 
Île-du-Prince-Édouard, Terre-Neuve-et-Labrador) 
et quatorze États américains.

Le courant a intégré l’estimation de population : 463 600

PNAGS objectif de population : 640 000

État de la population actuelle : stable
Les partenaires du Plan conjoint
sur le Canard noir remercient 
Ken Ross

Les partenaires du Plan conjoint sur le Canard
noir ont récemment honoré Ken Ross pour ses
20 ans de dévouement au plan conjoint, dont
il a passé une partie comme coprésident du
comité technique canadien. Ken a été actif au
sein du Plan conjoint sur le Canard noir depuis
ses débuts en 1989 et il a joué un rôle de
premier plan quant à l’avancement de la
science de la surveillance et de la conservation
du Canard noir. Pour souligner ses réalisations,
les coprésidents du Conseil de gestion du Plan
conjoint sur le Canard noir ont présenté à Ken
un appelant en forme de Canard noir pendant
sa dernière réunion en novembre 2009.

Les prévisions de modèle

relatives aux chiffres

prévus d’équivalents-

couples reproducteurs du

Canard noir. Les chiffres

prévus ont été classés en

quintiles et du plus faible

(bleu) au plus élevé

(rouge).

Photo gracieusement fournie 

par David Lieske, Ph. D.,

Université Mount Allison à

Sackville (Nouveau-Brunswick)

Canard noir

© Canards Illimités Canada

Les présents travaux amélioreront
ultimement la capacité des

gestionnaires de l’habitat à cibler
les mesures de conservation du

Canard noir et en évaluer la
réponse sur la population. 

on se sert pour répertorier la valeur de biodiversité).
Voir la figure. L’élaboration de ces outils et d’autres
variables du paysage a été achevée par l’automatisation
d’un système d’information géographique à l’aide de
la régression de Poisson dont on s’est servi pour
modéliser la réponse du nombre d’équivalents-
couples reproducteurs.

Le modèle d’habitat spatialement explicite du Canard
noir améliorera tout compte fait la capacité des
gestionnaires de l’habitat à miser sur les actions de
conservation qui profiteront au Canard noir et
évalueront la réponse de cette population. Le projet
devrait être terminé d’ici mars 2010.

Pour de plus amples renseignements, veuillez
communiquer avec Brigitte Collins, coordonnatrice 
du Plan conjoint sur le canard noir, au 613-949-8264, 
à brigitte.collins@ec.gc.ca ou à www.blackduckjv.org.

Contributions (en dollars canadiens)*
2009 Total (1989 à 2009)

Fédérales (É.-U.) 15 000 1 550 460

Non fédérales (É.-U.) 231 000 4 259 450

Canadiennes 493 084 8 485 005

Total 739 084 14 294 915

* Ces contributions ne contiennent pas de fonds versés en vertu 
de la NAWCA.
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« Une occasion d’investissement en or pour les parties intéressées »

« Si la conservation des terres humides de notre continent s’inscrit dans votre 
mandat, si vous en bénéficiez ou si vos actions ont des répercussions dans ce
domaine, le Plan nord-américain de gestion de la sauvagine saura vous intéresser
vivement, car vous y trouverez de grands avantages. »

Qu’est-ce que le PNAGS?
Le Plan nord-américain de gestion de la sauvagine 
(« PNAGS » ou « Plan ») est une stratégie internationale
d’action pour la conservation de la sauvagine migratrice
dans l’ensemble du continent.

L’objectif du Plan est de maintenir des populations de
sauvagine abondantes, tout en préservant les traditions
de chasse au gibier à plumes et en obtenant de grands
avantages pour la diversité biologique, les processus
des écosystèmes et les gens d’Amérique du Nord. 
Les objectifs du Plan seront atteints au moyen de
partenariats visant à préserver les habitats et à
favoriser le maintien des populations, et se fonderont
sur les connaissances scientifiques.

Le Plan est un partenariat de gouvernements fédéraux,
provinciaux/étatiques, d’administrations municipales,
d’organisations non gouvernementales (ONG),
d’entreprises privées et de nombreuses personnes
travaillant à la préservation des terres humides pour le
plus grand bien de la sauvagine et des autres espèces
fauniques, de même que des gens. La tradition exemplaire
de conservation du Plan allie de façon bien particulière
la science, la conservation et les partenariats.

Les programmes et projets du Plan sont d’envergure
internationale, mais ils sont mis en œuvre aux échelons
local et régional. Ensemble, ces efforts contribuent à la
protection des habitats et des espèces fauniques dans
l’ensemble du paysage nord-américain. En fait, le 
Plan nord-américain de gestion de la sauvagine est
considéré comme l’une des initiatives de conservation
les plus réussies au monde.

Les gouvernements, les collectivités, les industries, les
ONG et les organismes publics et privés fonctionnant
dans l’environnement et le climat d’affaires
d’aujourd’hui peuvent retirer de grands avantages en
devenant partenaires du PNAGS.

Pourquoi conserver les terres humides?
Les terres humides sont essentielles au cycle de vie et à la
sauvegarde de toutes les espèces de sauvagine.

En outre, les terres humides sont les « reins » de la
nature. Elles ont l’étonnante capacité d’éliminer
jusqu’à 99 p. 100 des bactéries, jusqu’à 94 p. 100 du

phosphore et jusqu’à 87 p. 100 des nitrates des eaux
qui alimentent nos rivières et nos lacs. La conservation
des terres humides est donc un des moyens de garantir
la propreté et la sécurité continue de l’eau potable.

La conservation des terres humides est précieuse
pour l’ensemble de la société, et le fait que le PNAGS
soit mondialement reconnu comme chef de file dans la
conservation des terres humides constitue un élément clé
de l’appel que nous lançons à de nouveaux partenaires.

Partenariat dynamique du PNAGS
Le succès en matière de conservation dépend de
partenariats solides.

Le Plan constitue une approche unique de partenariats
publics privés (PPP), et a établi des alliances visant
l’aménagement de paysages sains et durables. Ses
progrès, le Plan les doit à cette approche : les
organismes de conservation ont uni leurs forces à
celles des gouvernements fédéraux, provinciaux et
d’États, de l’industrie, des sociétés privées, des
simples citoyens et des propriétaires fonciers privés.
Ces partenariats, par leur originalité, ont fait du Plan
un modèle de conservation internationale.

Nos partenariats publics privés de calibre mondial ont
permis d’obtenir des résultats étonnants. Chaque
partenaire a des intérêts uniques et bénéficie
directement de son adhésion au PNAGS. Nos partenariats,
à la fois diversifiés et uniques, ont permis d’obtenir
des gains considérables, mais la conservation de nos
terres humides est une tâche dont l’ampleur ne cesse
de croître. Notre mission est encore plus pertinente
aujourd’hui que nous ne l’imaginions en 1986.

De nouvelles politiques gouvernementales ont été
élaborées en réponse à divers enjeux comme
réchauffement de la planète, la conservation des
terres humides et de l’eau, la demande croissante en
énergie, les besoins des espèces en péril, le captage
du carbone et la mise en valeur durable des
ressources, mais de nouveaux défis se dessinent.
Nous découvrons également de nouvelles occasions
qui suscitent un optimisme énorme.

Nous continuerons, à l'échelle des projets, de protéger
les terres humides et les habitats connexes et
d'améliorer les assises biologiques de notre travail.
Toutefois, les stratégies concernant l’eau, l’affectation
des terres et la gestion des espèces interviennent au
niveau du paysage. Compte tenu de la compétence 
et des antécédents du PNAGS depuis 24 ans, nous
sommes extrêmement bien placés pour être partenaire
et bénéficiaire de première importance à ces
nombreuses stratégies 

Nous sommes reconnus comme une organisation
de premier ordre et notre défi consiste à conserver
ce statut. Nous n’y parviendrons que si chaque
partenaire y trouve des avantages et qu’il en va de
même pour les terres humides et les ressources
sauvagines, collectivement. Il faudra non seulement
maintenir les niveaux actuels d’engagement envers les
ressources, mais également travailler à accroître les
contributions financières et en nature.

Notre succès, jumelé aux défis et aux perspectives qui
se présentent, signifie que le PNAGS est bien placé
pour conserver et renforcer l’engagement des
partenaires actuels et en trouver de nouveaux.

Pourquoi devenir partenaire 
du PNAGS?
L’intérêt de la société pour les questions touchant la
diversité biologique, la santé des écosystèmes, la
qualité de l’eau, les changements climatiques, les
projets d'aménagement énergétiques, les collectivités
durables, les biens et services biologiques et la
conservation des espèces en péril prouvent qu’un
partenariat avec le PNAGS constitue une valeur
incontestable.

Il existe une multitude d’activités qui touchent
directement ou indirectement la sauvagine et les
terres humides : les loisirs en plein air, l’agriculture,
les projets gouvernementaux, les transports, les
industries de fabrication et le secteur de l’extraction
des ressources. Les organisations ou les industries
présentes dans l’une ou l’autre de ces activités
peuvent obtenir des avantages considérables en
devenant partenaire ou défenseur du PNAGS.

En participant au PNAGS, vous collaborez avec une base
de partenaires dynamiques, à l’échelle du continent,
qui regroupe les gouvernements fédéraux, provinciaux
et d’États, des organisations de conservation réputées
mondialement et des milliers de personnes. Et cela
comprend l’accès à des spécialistes scientifiques, à
des ressources financières, à des stratégies et
techniques, à des activités de gérance et bien plus.

De plus, les oiseaux sont à la base d’un énorme
marché. En 2006, 2,3 millions d’Américains ont fait la
chasse aux oiseaux migrateurs, et ont dépensé pour
leur sport 1,3 milliard de dollars. Les personnes qui
pratiquent l’observation d’oiseaux et d’autres espèces
fauniques ont versé au-delà de 46 milliards de dollars
dans l’économie américaine en 2006. Parmi les

espèces migratrices présentes
sur le continent nord-américain,
les oiseaux sauvagins
constituent le groupe le plus
visible et le plus important sur 
le plan économique.

Exposé des 
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L’une des plus grandes forces du PNAGS est la capacité
de ses partenaires d’attirer des fonds, ce qui permet
d’élargir l’aspect conservation du Plan. La plus grande
source de financement dans l’ensemble du Canada,
des États-Unis et du Mexique était et demeure de loin
la capacité de nos partenaires d’obtenir des subventions,
principalement par le biais du programme de subventions
de la North American Wetlands Conservation Act. Les
fonds offerts en subventions sont jumelés à d’autres,
en contrepartie, pour financer bon nombre de nos
projets de conservation des habitats. Souvent, les
partenaires peuvent tripler ou quadrupler le montant
du financement au niveau des projets locaux.

Jusqu’à maintenant, les partenaires du PNAGS ont réuni
plus de 3 milliards de dollars et ont conservé au-delà de
13 millions d’acres (5,2 millions d’hectares/ 52 609 km2).
Cela représente 1,81 milliard de dollars et 4,9 millions
d’acres (1,9 million d’hectares/19 829 km2) aux 
États-Unis et 1,62 milliard de dollars et 9,7 millions
d’acres (3,9 millions d’hectares/39 254 km2) d’aires
protégées et 67,4 millions d’acres de plus (27,3 millions
d’hectares/272 758 km2) sur lesquels le Plan a exercé
une influence au Canada.

Pour de plus amples renseignements sur comment
certaines industries et certains groupes pourraient
tirer avantage d’une participation au PNAGS, consultez
la page 7.

Le PNAGS – 
la réponse à un besoin essentiel
En 1985, les populations nord-américaines de sauvagine
s’étaient effondrées, pour atteindre des seuils sans
précédent. Selon les données historiques, depuis
l’arrivée des premiers colons dans la partie continentale
des États-Unis, 53 p. 100 des 221 millions d’acres de terres
humides qu’il y avait à l’origine (89,4 hectares/894 355 km2)
avaient été détruits. Il en allait de même dans l’ensemble
du Canada, où les pertes de terres humides dans les
zones colonisées allaient de 29 p. 100 à 71 p. 100.

Conscients de l’importance de la sauvagine et des
terres humides pour les habitants d’Amérique du Nord
et du besoin urgent de coopération internationale 
pour faciliter le rétablissement de ces ressources
communes, les gouvernements du Canada et des É.-U.
ont préparé une stratégie de rétablissement des
populations sauvagines qui comprend la protection, la
restauration et l’amélioration des habitats. C’est à ce
moment que le PNAGS a vu le jour.

En 1998, la vision du Plan a été élargie pour être axée sur
la planification fondée sur la biologie et perfectionnée
au moyen d’une évaluation constante. Les partenaires
devaient définir les conditions nécessaires pour que
les terres puissent assurer le maintien de la sauvagine
et offrir des avantages aux autres espèces associées
aux terres humides. De plus, les partenaires du Plan
devaient collaborer avec d’autres initiatives sur les
oiseaux et solliciter les collectivités et d’autres
secteurs afin d’établir des partenariats plus larges.

Le Plan est demeuré un modèle de premier ordre pour
les autres plans internationaux de conservation. Cela
s’explique en grande partie par la nature dynamique du
Plan, qui est en perpétuelle évolution, et qui bénéficie
de la participation de l'ensemble de la collectivité
chargée de la conservation de la sauvagine. Cet important
travail reprend encore une fois et devrait être terminé
en 2011-2012.

Les pressions exercées actuellement sur les populations
de sauvagine et leurs habitats sont plus fortes que
jamais. Il est urgent, compte tenu de ces défis, que les
intervenants du domaine de la gestion de la sauvagine
examinent et reformulent leurs grands objectifs de
conservation, ce qui ne s’est pas fait depuis un quart de
siècle. Il s’agit de l’occasion d’établir le modèle d'un
système plus cohérent de gestion de la sauvagine, ce
qui nous permettra en retour de nous concentrer sur
les tâches importantes à accomplir afin d’atteindre nos
nouveaux objectifs de conservation.

Le Comité du Plan est résolu à mener cet examen à
bien dans les meilleurs délais, tout en ayant recours 
à un processus progressif qui ne sacrifie pas les
consultations avec les intervenants au sujet de cette
initiative importante. 

Réalisations clés du PNAGS
Bon nombre des objectifs du Plan initial de 1986 –
objectifs liés à certaines espèces sauvagines, au
nombre d’acres d’habitat touchés et aux montants
recueillis et dépensés – ont été atteints. Par contre,
d’autres objectifs doivent toujours être atteints.

Depuis 1986, nous avons investi au-delà de 3 milliards
de dollars et exercé une influence directe sur plus de
13 millions d’acres d’aires de reproduction, de zones
migratoires et d’habitats d’hivernage de la sauvagine au
Canada et aux États-Unis. Les pertes d’habitats
demeurent tout de même préoccupantes. Nous avons
également appris que, dans bon nombre de cas, les
besoins en matière d’habitat définis en 1986 ont été
sous-estimés par rapport aux mesures requises pour
soutenir les populations sauvagines aux niveaux des
années 1970.

L’horizon initial de planification de 15 ans a été dépassé
et pourtant, notre travail est loin d’être terminé. Les
réalisations des premières années de mise en œuvre
Plan pourraient être réduites à néant si la réduction
quantitative et qualitative des habitats n'est pas freinée.

Ainsi, malgré le succès des mesures fondées sur les
projets, la concentration des efforts dans bon nombre
de régions du continent a pris de l’ampleur pour
inclure les approches de partenariats fondés sur la
collectivité et le territoire. Les partenaires du PNAGS
conservent un rôle de premier plan dans la définition
de la politique gouvernementale visant à protéger les
terres humides et la faune. Notre approche de gestion
adaptative et fondée sur la science demeure une pierre
angulaire de toutes les activités du PNAGS.

En partant de cette optique de gestion adaptative, le
PNAGS évalue périodiquement ses réalisations par
rapport à ses objectifs. L’Évaluation des progrès à
l’échelle continentale, menée en 2007 et qui portait sur
la mesure dans laquelle les réalisations du Plan avaient
été avantageuses pour les populations de sauvagine,
nous aide à reformuler nos priorités pour continuer
sur la voie du succès.

L’importance constante du PNAGS 
Le PNAGS est aujourd’hui plus pertinent que jamais.

Malgré des progrès importants réalisés au niveau des
populations sauvagines et de leurs habitats grâce aux
partenariats, les pressions sur les terres humides du
continent ne cessent d’augmenter. L’un des nouveaux
défis est de conserver la vaste région de la forêt
boréale du Canada et de l’Alaska, qui abrite 35 p. 100
des terres humides du monde et sert d’habitat à 12 à 
14 millions de canards reproducteurs. Certaines
années, cette proportion passe à environ 40 p. 100 de la
population de canards nicheurs du continent.

La croissance des populations humaines, tant en
Amérique du Nord que partout dans le monde, intensifie
les besoins en eau douce, en nourriture, en fibres, en
énergie et en espace vital, besoins qui contribuent à la
perte et à la détérioration constante des terres humides.
Les changements climatiques ont des effets

considérables sur les systèmes météorologiques et
touche directement la qualité des habitats et la viabilité
des populations. Les sources d’énergie de
remplacement, comme l’énergie éolienne et la
conversion des cultures pour la production d’éthanol-
combustible, peuvent également avoir un effet direct
sur les efforts de conservation de la sauvagine.

Les gouvernements, les industries, les collectivités et
la société dans son ensemble constatent l’importance
et la valeur du « capital naturel » de notre continent et
de la somme incroyable des biens et services qui en
découlent. La santé et la durabilité de l’environnement
contribuent considérablement à la qualité de la vie sur
Terre, à en juger par la priorité accordée récemment
par les gouvernements aux lois, aux politiques et aux
initiatives en matière d’environnement, par exemple
les stratégies provinciales et étatiques de conservation
de l’eau, la protection des espèces menacées par des
approches reposant sur le territoire et la mise en
valeur des énergies de remplacement pour gérer les
effets des changements climatiques.

Dans bon nombre d’industries fondées sur les
ressources, on constate à quel point il est important
de conserver un « permis social » d’exploitation, et
l’on s’engage à atteindre des normes de certification
reconnues mondialement, tout en consacrant plus
d’argent à la recherche, en élargissant les partenariats
et en insistant davantage sur la conservation et
l’intendance. Les collectivités insistent davantage sur
la conservation des espaces verts, l’économie d’eau et
l’amélioration de la santé de l’environnement. Le public
participe davantage à l’intendance de l’environnement,
afin de conserver les ressources naturelles pour les
générations à venir.

Les partenaires du PNAGS sont bien placés pour tirer
parti de ces exigences et intérêts. Notre « créneau »
est évidemment la science touchant les populations de
sauvagine et leur habitat, nos connaissances des terres
humides et nos divers partenariats, ainsi que notre
succès sur le terrain en matière de conservation et de
rétablissement des populations de sauvagine et de
leurs habitats. Ces connaissances font du PNAGS une
autorité respectée pour ses capacités à relever les
défis à venir.



Supplément spécial paru dans la publication À propos des habitats canadiens
et tiré du Comité international du Plan nord-américain de gestion de la sauvagine (PNAGS), 2010.

18

Canard Pilet

© Canards illimités Canada/Wolitski

Canard chipeau paire

© Canards illimités Canada/Wolitski

Priorités et principes clés du PNAGS :
• La sauvagine figure parmi les ressources naturelles

auxquelles on attache la plus grande valeur en
Amérique du Nord.

• Les populations de sauvagine devraient être
maintenues à des niveaux objectifs dans
l’ensemble de leurs territoires naturels afin que
l’on puisse en tirer des avantages écologiques et
socioéconomiques.

• La protection des populations de sauvagine et de
leurs habitats en Amérique du Nord exige une
planification à long terme et une collaboration
étroite au niveau des activités de gestion dans
l’ensemble du continent nord-américain.

• Le Plan est fondé sur des connaissances
scientifiques et est guidé par une planification
reposant sur des aspects biologiques, le tout étant
peaufiné au fur et à mesure qu’augmentent les
connaissances acquises grâce aux évaluations et à
la recherche.

Les priorités clés touchent directement tout 
ce que nous faisons :

• Accroître la reproduction de la sauvagine dans les
prairies du centre du continent est l’un des grands
obstacles à l’atteinte des objectifs du Plan.

• Continuer à chercher à obtenir des progrès
d’envergure dans les politiques et les lois
favorisant la faune et concernant l’agriculture, la
protection des terres humides, l’énergie, les
transports, la disponibilité de l’eau et les
changements climatiques.

• Élargir les partenariats, notamment avec les
organismes dont les politiques et pratiques de
gestion des terres peuvent avoir un effet
considérable sur la conservation de la sauvagine et
des terres humides.

• Continuer à renforcer la base de connaissances en
biologie du Plan.

• Améliorer l’identification des enjeux propres à une
espèce ou à un groupe d’espèces prioritaire, par
exemple les canards plongeurs et les canards de
mer, les espèces d’oies surabondantes et les
espèces préoccupantes.

Les nouveaux défis, les intérêts communs ainsi que les
besoins collectifs, y compris une vaste gamme de résultats
prévus comme l’air pur et l’eau propre et la durabilité des
aliments, des fibres et de l’énergie, figurent parmi les
avantages d’un partenariat avec le PNAGS.

Structure organisationnelle
Le PNAGS est une entreprise coopérative internationale
qui réunit tous les ordres de gouvernements, des groupes
autochtones, des organisations non gouvernementales, des
entreprises et des milliers de citoyens.

En définitive, la réussite du Plan dépend de partenariats
efficaces dans tous les segments de la société qui
jouent un rôle dans la conservation de la sauvagine et
des terres humides.

Cet effort exige un leadership à tous les niveaux, y
compris de la part du Comité international du Plan et
de son équipe d’appui scientifique, des conseils
régionaux de plans conjoints, des conseils sur les
voies migratoires, du sous-comité consultatif sur la
sauvagine du Mexique et de toute une gamme de
groupes régionaux et locaux. Ces ententes
institutionnelles transcendent les diverses structures
politiques, cultures et langues et ont permis, depuis
plus d’un quart de siècle, la croissance continue des
efforts de conservation dans le cadre du Plan.

Même si le Plan lui-même est d’envergure internationale,
il est réalisé au niveau régional par des plans conjoints –
coalitions spécialisées et variées de gouvernements,
d’entreprises, d’organismes de conservation et de
particuliers. Les plans conjoints répondent aux objectifs
locaux, régionaux et continentaux de maintien des
populations d’oiseaux migrateurs. Les partenaires de
plans conjoints possédant un éventail de compétences
en matière de biologie et de planification de la
conservation élaborent des plans de conservation axés
sur la science, des projets relatifs aux habitats et des
recherches qui sont bénéfiques aux oiseaux migrateurs
et à la multitude d’autres populations fauniques dans
l’ensemble des territoires.

Près de deux douzaines de plans conjoints sur les
habitats sont en vigueur dans l’ensemble du continent,
de la Côte atlantique à l’habitat de prairies du Haut-
Midwest et du Canada central, jusqu’au désert du
Sonora. De plus, trois plans conjoints visant chacun
une espèce répondent aux besoins du canard noir, des
oies de l’Arctique et du canard de mer dans l’ensemble
de leurs aires internationales.

Les avantages proposés du PNAGS
pour les partenaires
Voici quelques exemples d’avantages auxquels les partenaires
éventuels peuvent toucher en s’associant au PNAGS.

Agriculture – L’industrie de l’agriculture demeure
encore celle qui a les plus grandes répercussions sur
les terres humides et leur conservation et celle qui
retirera les plus grands avantages si elle élargit sa
participation au PNAGS. Les activités de conservation
menées dans le cadre du Plan peuvent continuer de
procurer des avantages directs en aidant les
partenaires agricoles comme suit :

• neutraliser les effets des changements climatiques
sur la production agricole;

• conserver l’eau pour appuyer son utilisation en 
agriculture;

• aider les agriculteurs à se qualifier pour l’aide
financière gouvernementale;

• aider l’industrie et les propriétaires fonciers à
concrétiser des possibilités de crédits
compensatoires pour le carbone;

• aider à saisir des débouchés en vertu de la loi agricole
américaine et des politiques agricoles du Canada;

• appuyer les programmes relatifs aux pertes agricoles.

Foresterie – Les écosystèmes forestiers appuient les
habitats de toute une gamme d’espèces de flore et de
faune. L’industrie forestière, en grande partie, mène
ses activités sur des terres publiques dans le cadre de
divers modes d’occupation des sols et de droits de
récolte. Ces droits imposent à l’industrie l’obligation
de gérer la forêt de façon durable et de l’exploiter de
manière à garantir la santé environnementale à long
terme. Nos forêts jouent un rôle important en matière
de changement climatique et de piégeage du carbone.
Devenir partenaire du PNAGS offrirait à cette industrie
divers avantages directs :

• appuyer les buts, les stratégies et les plans de
gestion durable des forêts, ainsi que la recherche
et les sciences appliquées;

• jouer un rôle dans le maintien de l’accès de
l’industrie à la ressource et de la sécurité à long
terme en matière d’approvisionnement en fibres;

• aider à obtenir l’appui du public à l’industrie;
• jouer un rôle clé dans l’obtention de l’accréditation

en matière d’environnement et de produits, d’où
des avantages concernant l’accès au marché;

• fournir des données scientifiques et un appui à la
préparation de lignes directrices d’exploitation et
de pratiques de gestion exemplaires;

• appuyer et compléter les activités d’intendance 
de l’industrie.

Secteur de l’énergie – Les industries du pétrole, du
gaz, de l’électricité, du charbon, ainsi que les industries
minières et les entreprises exploitant des parcs
éoliens sur des terres publiques et privées ont une
influence directe et indirecte sur les écosystèmes par
la perturbation des sols et l’utilisation, le stockage et
les rejets d’eau. Un partenariat avec le PNAGS pourrait
les aider de diverses façons :

• fournir des données sur les terres humides et des
connaissances scientifiques facilitant  l'évaluation
des impacts environnementaux;

• appuyer les efforts de gestion des habitats se
trouvant sur le terrain;

• aider à obtenir l’appui du public/de la collectivité/de
l’organisme de réglementation aux activités
d’exploitation;

• obtenir un meilleur positionnement sur le marché;
• atténuer/compenser les impacts liés à l’aménagement

Autres initiatives de conservation des oiseaux et de
leurs habitats : Les défenseurs de l’environnement
préoccupés par d’autres groupes d’oiseaux migrateurs –
oiseaux terrestres, oiseaux de rivage et oiseaux
aquatiques coloniaux – ont été témoins du succès du
modèle du Plan et l’ont adopté lorsqu’ils élaboraient
des stratégies pour les espèces préoccupantes. Plutôt
que de réinventer la roue, ils ont examiné les activités
conjointes qui pourraient les aider à mettre en œuvre
leurs plans. Dans les limites des régions géographiques
établies, les activités conjointes sur l’habitat ont
intégré dans leur processus de planification, dans la
mesure du possible, la conservation des oiseaux de
rivage, des oiseaux terrestres et d’autres oiseaux
aquatiques. Des plans établis de conservation des
oiseaux et de leurs habitats ainsi que des groupes de
gestion de bassins versants actifs pourraient tirer
profit de l’établissement ou de la reconduction d’un
partenariat avec le PNAGS de diverses façons : 

• fournir des recherches et des données solides sur
les bassins hydrographiques;

• produire et maintenir des biens et services
écologiques à l’appui de collectivités viables et
prospères;
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• planifier les bassins hydrographiques, appuyer les
projets et leur surveillance et la préparation des
rapports;

• ouvrir l'accès aux subventions pour les projets 
de travaux.

Villes/municipalités – Même si elle est nécessaire, la
croissance urbaine a des répercussions importantes
sur les terres humides et les habitats fauniques. La
planification responsable, la gérance par les citoyens
et la conception des sites peuvent atténuer certains
de ces effets. Un partenariat avec le PNAGS peut
appuyer ces efforts comme suit :

• apporter une aide pour le stockage de l’eau, la
gestion des eaux pluviales, le traitement des eaux
usées et l’épuration de l’eau;

• générer et entretenir des biens et services
écologiques appuyant des collectivités viables et
prospères;

• apporter une aide dans l’aménagement des
collectivités et la planification environnementale;

• compléter les programmes et les activités de
gérance de l’environnement.

Responsables de l’élaboration des politiques
gouvernementales – Puisqu’ils doivent se colleter à
divers défis, notamment les changements climatiques,
la conservation de l’eau, le captage de carbone,
l’atteinte d’un équilibre entre la qualité de
l’environnement et la mise en valeur durable des
ressources, la protection des espèces en péril, la
durabilité en agriculture, la prestation de biens et
services écologiques, sans oublier le tourisme et les
loisirs, les responsables de l’élaboration des

Lauréats des prix du PNAGS
International Canvasback Award
L'International Canvasback Award est remis 
à une personne, à une entreprise ou à une
organisation exceptionnelle ayant, sur une
longue période, contribué de façon appréciable
à la mise en œuvre et au maintien du Plan
dans l’ensemble de l’Amérique du Nord.

Personnes
Gary T. Meyers, États-Unis
James Patterson, Canada
Harvey Nelson, États-Unis
Kenneth Wich, États-Unis
Robert Andrews, Canada
James McCuaig, Canada
Roger Holmes, États-Unis
Charles K. Baxter, États-Unis
John E. Frampton, États-Unis
Rod Fowler, Canada
Ken Cox, Canada
Dr. George Finney, Canada
Duane Shroufe, États-Unis
David A. Smith, États-Unis
Jerry Serie, États-Unis
Dr. Stephen Wendt, Canada
Dr. Michael G. Anderson, Canada
Lorne Colpitts, Canada
Sheila Tooze, Canada
Rich Goulden, Canada

Membres du Congrès
George Mitchell, sénateur, États-Unis
Don Nickles, sénateur, États-Unis
John H. Chafee, sénateur, États-Unis
John D. Dingell, représentant, États-Unis

Gouvernement
Conseil de gestion du gibier, Canada

Organisations non gouvernementales
Canards Illimités États-Unis
Canards Illimités Canada
Canards Illimités de Mexico
National Fish and Wildlife Foundation, 

États-Unis

Partenariats
Ressources naturelles Canada – Étude du 

plateau continental polaire, Canada

National Blue-winged Teal Award
Le National Blue-winged Teal Award du
PNAGS (qui s’appelait autrefois National
Great Blue Heron Award) vise à distinguer
les partenaires dont les activités, à l’échelle
nationale, régionale ou locale, génèrent des
avantages importants pour la sauvagine, les
autres populations d’oiseaux migrateurs
associées aux terres humides ou les habitats
des terres humides, qu’il s’agisse d’un effort
ponctuel, périodique ou permanent.

Personnes
James D. Range, États-Unis
Don Simkin, Canada 
André Magny, Canada
Ross Murphy, États-Unis 
Kenneth H. Hofmann, États-Unis 
John Vauglin, Canada 
Daniel Chapin, États-Unis 
Governor Arne Carlson, États-Unis
Stew Morrison, Canada 
Mauricio Cervantes Abrego, Mexico
Richard Goulden, Canada 
Michael R. Szymczak, États-Unis 
Lewis Mithun, États-Unis
Arnold Boer, Canada 
Theresa Dupuis, Canada
George Arsenault, Canada 
Jay Bartsch, Canada 
Reg Melanson, Canada 
Len Warren, Canada 
Dr. Morley Barrett, Canada 
Ron Reynolds, États-Unis 
Steve Moran, États-Unis 
Ian Rudland, Canada 
Herb Goulden, Canada 
Bill Gummer, Canada 
Dennis Sherratt, Canada
Gil Henderson, Canada 
Dave Nomsen, États-Unis
Brett Calverley, Canada 
Ken Ambrock, Canada
Donna Stewart, Canada 

Entreprises
Transcanada Pipelines, Canada 
Inco Limited, Canada
The Dow Chemical Company, 

États-Unis
Westvaco Corporation, États-Unis
Phillips Petroleum Company, États-Unis
SaskPower, Canada
Northern Indiana Public Service Company, 

États-Unis
Anheuser-Busch Companies, Inc., États-Unis
The Williams Companies, Inc., États-Unis

PacificCorp - Utah Power and Light Division, 
États-Unis

Compagnie minière IOC, Canada
ConocoPhillips, États-Unis
Shelby Lake Farms, LLC, États-Unis

Membres du Congrès
Patrick J. Leahy, sénateur, États-Unis
Steven Rothman, représentant, États-Unis

Gouvernement
District d’irrigation de l’est de l’Alberta,  

Canada
Ohio Division of Wildlife, États-Unis
Illinois Department of Natural Resources,  

États-Unis
District d’irrigation de la rivière Bow, Canada
District d’irrigation de l’Ouest, Canada
District d’irrigation de la rivière St. Mary,  

Canada
Indiana Department of Natural Resources, 

États-Unis
Wellton-Mohawk Irrigation and Drainage 

District, États-Unis
Colorado Division of Wildlife, États-Unis
North Dakota Game and Fish Department, 

États-Unis

Organisations non gouvernementales
The Nature Conservancy, États-Unis
The David and Lucile Packard Foundation, 

États-Unis
Delta Waterfowl Foundation, Canada
Special Areas Board, Canada
Habitat Conservation Trust Fund, Canada
California Wildlife Conservation Board, 

États-Unis

Membres américains 
du Comité du plan
Paul Schmidt, coprésident
Directeur adjoint
Migratory Birds and State Programs
U.S. Fish and Wildlife Service
Washington, D.C.

Mike J. Johnson, chef
Division of Bird Habitat Conservation
U.S. Fish and Wildlife Service
Arlington, VA

John Frampton, directeur
South Carolina Department 

of Natural Resources
Columbia, SC

David Goad, directeur adjoint
Arkansas Game and Fish
Little Rock, AR

Randy Kreil, chef, Wildlife Division
North Dakota Game and Fish Department
Bismarck, ND

Ken Mayer, directeur
Nevada Department of Wildlife
Reno, NV

Membres canadiens 
du Comité du Plan
Basile van Havre, coprésident
Directeur – Conservation et gestion 

des populations
Service canadien de la faune –

Environnement Canada
Gatineau (Québec)

Michael G. Anderson, directeur des Sciences 
et de l’adaptation

Canards Illimités Canada 
Stonewall (Manitoba)

Ian Barnett, directeur, Opérations régionales
Région du Pacifique 
Canards Illimités Canada 
Kamloops (Colombie-Britannique)

Doug Bliss, directeur régional – Atlantique
Service canadien de la faune –

Environnement Canada
Sackville (Nouveau-Brunswick)

David Ingstrup, directeur régional – 
Prairies et Nord

Service canadien de la faune –
Environnement Canada

Edmonton (Alberta)

Randy Milton, gestionnaire, 
Ressources fauniques

Ministère des Ressources naturelles 
de la Nouvelle-Écosse

Kentville (Nouvelle-Écosse)

Membres mexicains 
du Comité du Plan
Martin Vargas Prieto, coprésident
Directeur général
Dirección General de Vida Silvestre-
SEMARNAT
Mexico, D.F

Roberto Aviña Carlín, directeur de la
conservation des espèces sauvages
DGVS-SEMARNAT
Mexico, D.F

Eduardo Carrera Gonzalez
Canards illimités Mexico, A.C.-président
Garza Garcia, Nuevo Leon

politiques gouvernementales peuvent envisager un
partenariat avec le PNAGS, partenariat qui peut leur
apporter divers avantages :

• par ses réalisations à l’appui du travail d’élaboration
des politiques concernant les terres humides, la
sauvagine et les habitats fauniques associés;

• par une base continentale de partenaires aux
réalisations de calibre mondial concernant la
conservation des terres humides, de la sauvagine
et des habitats connexes;

• en leur ouvrant l’accès à la richesse du PNAGS 
sur les plans de la science, des données et des
compétences;

• en jouant un rôle important dans les comités
consultatifs pilotés par les intervenants;

• par les projets menés à bien par le  PNAGS et ses
activités de gérance qui, directement et
indirectement, constituent un avantage pour les
initiatives stratégiques.

Prix et reconnaissance
Il est extrêmement important de souligner la
générosité de nos partenaires. Jusqu’à présent, ce
sont surtout nos partenaires individuels qui s’en sont
chargés et, dans certains cas, notre base collective 
de partenariats.

Les projets et autres efforts du PNAGS ont obtenu de
nombreux prix environnementaux décernés par les
gouvernements des États et des provinces. Les
partenaires individuels, sont souvent reconnus au sein
même de leur organisation et par les groupes de
clients qu’ils desservent, et cette reconnaissance se

traduit par des certificats, des prix, des lettres
d’appréciation, des plaques et cérémonies et par la
signature de projets, par exemple.

De temps à autre, le PNAGS souligne les efforts des
partenaires et des plans conjoints à l’échelle nationale
et internationale par des prix prestigieux comme
l’International Canvasback Award et le National Blue-
winged Teal Award, des évaluations de projets, des
publications, des lettres et des communiqués aux
médias. Parmi les lauréats des années antérieures,
mentionnons : Dow Chemical Company, SaskPower,
Ohio Division of Wildlife, PacificCorp, Delta Waterfowl
Foundation et Anheuser-Busch Companies, Inc. La liste
des lauréats des prix du PNAGS figure en annexe.

Les comités des communications des plans conjoints
ont véritablement intégré la reconnaissance des
partenaires dans leurs plans de communication. 
Cela couvre une vaste gamme de programmes de prix
et de reconnaissance.

Comment établir un partenariat
avec le PNAGS?
Vous savez maintenant en quoi un partenariat avec le
PNAGS peut être avantageux pour votre industrie ou
votre organisation. Si vous souhaitez en discuter
davantage, veuillez communiquer avec nous. Vous
trouverez en annexe une liste des membres du Comité
du Plan et des coordonnateurs des plans conjoints, qui
gèrent des activités dans l’ensemble du continent.
Veuillez communiquer avec l’une de ces personnes
afin de discuter de quelle façon vous pouvez participer
au PNAGS à titre de partenaire ou de partisan.



20

Image en arrière-plan :

Canard d’Amérique

Canards Illimités Canada/Wolitski
Renseignements

Pour obtenir de l’information sur le

PNAGS ou la NAWCA au Canada ou pour

obtenir des exemplaires supplémentaires :

Bureau de coordination du CNACTH/PNAGS

et Secrétariat des terres humides

Service canadien de la faune

Environnement Canada

351, boul. Saint-Joseph, 7e étage

Gatineau (Québec) K1A 0H3

tél. : 819-934-6034

nawmp@ec.gc.ca

Pour consulter la présente publication 

sur support électronique :

nawmp.ca

Financement obtenu en vertu de la

North American Wetlands Conservation Act :

terreshumidescanada.org

Initiative de conservation des oiseaux 

de l’Amérique du Nord :

nabci.netAlso available in English.

Les partenaires canadiens de la
conservation sont reconnaissants
pour l’aide financière fournie en

vertu de la North American
Wetlands Conservation Act des

É.-U. et par les autres partenaires
américains et canadiens.

Merci à tous nos partenaires qui ont appuyé le programme canadien par leur contribution en 2009 :

Canada
Acadia Centre for Estuarine Research
Acadia University
Access Pipeline Inc.
Action Land Consultants (2001) Ltd.
Advantage Oil & Gas Ltd.
Affaires indiennes et du Nord Canada
Agriculture et Agroalimentaire Canada –

Administration du rétablisssement
agricole des Prairies

Alberta Conservation Association
Alberta Ecotrust Foundation
Alberta Environment
Alberta-Pacific Forest Industries Inc.
Alberta Riparian Habitat Management

Society – Cows and Fish
Alberta Sustainable Resources Development
Alberta Treasury
Anderson Exploration Ltd.
Antelope Land Services Ltd.
Apache Canada Ltd.
ARC Resources Ltd.
ArcticNet Inc.
Artemis Exploration Inc.
Atco Electric Ltd.
Atkinson Charitable Foundation
Aurora Land Consulting Ltd.
Banque Scotia
Bayer CropScience Canada
Baytex Energy Ltd.
BC Hydro
BC Trust for Public Lands
Big Country Energy Services LP
Bonavista Energy Trust Ltd.
Boyd Petro Search
British Columbia Ministry of Environment
British Columbia Waterfowl Society
Buffalo Resources Corporation
Canadian National Railway
Canadian Natural Resources Ltd.
Canadian Northern Studies Trust Program
Canadien Pacifique
Canadian Superior Energy Inc.
Canards Illimités Canada
Cargill Limited
Carleton University
Cavalier Land Ltd.
Cenovous Energy Inc.
Central Alberta Rural Electrification Association
Central Global Resources ULC
Centre Canadien Coopératif de la Santé 

de la Faune
Centrica Canada Limited
Challenger Development Corporation
Club des ornithologues de la Gaspésie
Coastal Resources Ltd.
Cochin Pipe Lines Ltd.
Colonsay No. 342 (municipalité de)
Columbia Basin Trust
Commonwealth Construction Company Ltd.
Comox Valley Farmers’ Institute
Complete Exploration Services Ltd.
Complete Land Services Ltd.
Conoco Phillips Canada
Conservation de la nature Canada
Conservation Manitoba
Cornwallis Headwaters Society

Corridor Resources Inc.
Counseil de recherches en sciences

naturelles et en génie du Canada
Crescent Point Resources Limited

Partnership
Crew Energy Inc.
Culane Energy Corporation
Delta Waterfowl Foundation
Dirham Construction Ltd.
Dox Investments Inc.
Edwards Land (Calgary Ltd.)
EnCana Corporation
EnerMark Inc.
Environnement Canada – ÉcoAction 2000
Environnement Canada – Horizons sciences
Environnement Canada – Technologie 

et Science
Environnement Canada – Programme

d’action des zones côtieres de l’Atlantique
Environment Canada – Programme

d’intendance de l’habitat
Environnement Canada – Service canadien

de la faune
Evolve Surfaces Strategies Inc.
ExxonMobil Canada Energy
Finances Manitoba
Fond de l’environnement Shell
Fondation de la faune du Québec
Friends of Cornwallis River Society
Friends of the Nature Conservancy of

Canada
Galleon Energy Inc.
Genstar Development Partnership
Grande Prairie (ville de)
Grande Prairie (comté de)
Habitat Conservation Trust Fund
Habitat faunique Canada
Harvest Energy
Heritage Surface Solutions Ltd.
HMA Land Surfaces Ltd.
Imperial Oil Resources Ltd.
Inter Pipeline Fund
Invermay (municipalité de)
Institute for Environmental Monitoring and

Research
J.D. Irving, Limited
Jacqui Schumiatcher S.O.M., LL.D.
JI Properties Inc.,
Junxion Strategies Inc.
Key West Energy Corporation
Kings Community Economic Development

Agency
Kings County (municipalité de)
Lakeland Industry & Community Association
Lamco Gas Co-Op  Ltd.
Land Solutions Inc.
Landwest Resource Services Ltd.
Lane Land Services Ltd.
Lockhorn Exploration Ltd.
Logistex Land Services Ltd.
Lower Souris Watershed Advisory

Committee Inc.
Lucas Bowker & White
LXL Consulting Ltd.
Manitoba Habitat Heritage Corporation
Manitoba Water Stewardship
Manitok Exploration Inc.
MEC Operating Company

Melcor Developments Ltd.
MGV Energy Inc.
Minburn County (No. 27)
Minco Gas Co-op Ltd.
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du

Sport du Québec
Ministère de l’Environnement et des

Gouvernements locaux du Nouveau-
Brunswick

Ministère des Ressources naturelles 
du New Brunswick

Ministère des Ressources naturelles et de la
faune du Québec

Ministère des Richesses naturelles de l’Ontario
Ministère du Développement durable, de

l’Environnement et des Parcs du Québec
Mistik Management Ltd.
Montane Resources Ltd.
Mor-West Ventures Inc.
MSL Land Services Ltd.
National Research Council Canada
Nature Trust of British Columbia
Newfoundland-Labrador Department of

Environment and Conservation
Nexen Inc.
Nicholson Land Service Ltd.
North West Upgrading Inc.
Northpoint Developments LP
Northrock Resources Ltd. (Canada)
Northwest & Ethical Investments L.P.
Northwest Territories Department of

Resources, Wildlife and Economic
Development

Nouveau Brunswick – Société de
développement régional

Nova Scotia Crown Share Land Legacy Trust
Nova Scotia Department of Agriculture
Nova Scotia Environment and Labour
Nova Scotia Federation of Agriculture
Nova Scotia Natural Resources
Nunavut Wildlife Management Board
OH Ranch Ltd.
Oil-Expo Investments Ltd.
Pacific Salmon Federation
Pan Canadian Petroleum Limited
Paramount Energy Trust
Parcs Canada
PCL Construction Management Inc.
Pêches et Océans Canada
Pengrowth Corporation
Penn West Petroleum Ltd.
Petro-Canada
Pierce Reston Inc.
PotashCorp
Prairie Land & Investment Services Ltd.
Prairie Mines and Royalty Ltd.
Prince Edward Island Department of

Agriculture, Fisheries and Aquaculture
Prince Edward Island Department of

Transportation and Public Works
Produits Shell Canada Limitée
Programme de conservation 

des zones naturelles
Prospect Land Services (Alta) Ltd.
Prospect Oil and Gas Management Ltd.
RBC Banque Royale
Real Estate Foundation of BC
Red Deer (comté de)

Renton Land Services (1983) Ltd.
Ressources naturelles Canada – 

Étude du plateau continenental polaire
Richard Ivey Foundation
Richardson Foundation Inc.
Richland Petroleum Corporation
Rife Resources Ltd.
Rocky Mountain Elk Foundation – Canada
Rocky View (district municipal de)
Roy Northern Land Service Ltd.
Sabretooth Energy Ltd.
Saskatchewan Environment
Saskatchewan Watershed Authority
Sask Power
SaskTel
Scott Land and Lease Ltd.
Signalta Resources Limited
Simon Fraser University
Skana Exploration Ltd.
Société de la faune et des parcs du Québec
Société Duvetnor Ltée
Soil & Crop Association of Nova Scotia
Spur Resources Ltd.
St. Paul (comté de)
Standard Land Company Inc.
Strategic Land Services Inc.
Strathmore (Ville de)
Suncor Energy Inc.
Sundance Land Services Ltd.
Sunwest Canada Energy Ltd.
Talisman Energy Inc.
TD Canada Trust
The EJLB Foundation
The W. Garfield Weston Foundation
Thompson & Associates, Inc.
Tides Canada Foundation
Touchdown Land Consultants Ltd.
Transcanada Pipelines Ltd.
Traverse Landgroup Ltd.
Trident Exploration Corporation
TriStar Oil & Gas Ltd.
Tula Foundation
Turtle Mountain Conservation District
Université de Sherbrooke
Université du Québec à Montréal
Université du Québec à Rimouski
Université Laval
University of Windsor
Vancouver Foundation
Vancouver International Airport Authority
Venturion Natural Resources Limited
Vermilion Energy Trust
Wainwright (district municipal de)
Walter & Duncan Gordon Foundation
Westfire Energy Ltd.
Weyerhaeuser
Wheatland (comté de)
Yukon Department of Energy, Mines &

Resources
Zapata Energy Corporation
Zargon Energy Trust

Autre
Wrangel Island Nature Reserve

États-Unis
Alabama Department of Conservation and

Natural Resources
Anonymous Foundation
Arizona Game and Fish Department
Arkansas Game and Fish Commission
Atlantic Flyway Council
California Department of Fish and Game
Campion Foundation
Central Flyway Council
City University of New York
Delaware Department of Natural Resources

& Environmental Control 
Ducks Unlimited, Inc.
Five Valleys Land Trust, Inc.
Florida Fish and Wildlife Conservation

Commission
Georgia Department of Natural Resources,

Wildlife Resources Division
Illinois Department of Natural Resources
Indiana Department of Natural Resources
Kansas Department of Wildlife and Parks
Kentucky Department of Fish and 

Wildlife Resources
Louisiana Department of Wildlife and Fisheries
Maine Department of Inland Fisheries 

and Wildlife
Maryland Department of Natural Resources
Massachusetts Division of Fisheries 

and Wildlife
Michigan Department of Natural Resources
Minnesota Department of Natural Resources
Mississippi Department of Wildlife, Fisheries

and Parks
Mississippi Flyway Council
Missouri Department of Conservation
Montana Fish, Wildlife & Parks
National Fish and Wildlife Foundation
Nebraska Game and Parks Commission
Nevada Department of Wildlife
New Jersey Division of Fish & Wildlife
North Carolina Wildlife Resources

Commission
North Dakota Game and Fish Department
Oceans North Canada
Ohio Division of Wildlife
Oklahoma Department of Wildlife

Conservation
Paul G. Allen Forest Protection Foundation
Pennsylvania Game Commission
PEW Charitable Trusts
South Carolina Department of 

Natural Resources
South Dakota Game, Fish and Parks 
Tennessee Wildlife Resources Agency
Texas Parks and Wildlife Department
The Nature Conservancy
U.S. Fish and Wildlife Service
U.S. Forest Service
U.S. Geological Survey –

Biological Resources Division
Utah Division of Wildlife Resources
Vermont Department of Fish and Wildlife
Washington Brant Foundation
Washington Department of Fish and Wildlife
West Virginia Division of Natural Resources
Wisconsin Department of Natural Resources

Nous remercions tous nos partenaires financiers et nous nous excusons si nous avons par inadvertance oublié des donateurs dans cette liste.


